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)IONNAIES FÉODALES DU DA PHINÉ.

PltCES I~I~OITES.

PL. Ir A IX.

A ~IO:-;SIEt.:R HE:-;RY ~IORI:-;-PO:-;s.

« Longtemps dédaignées au p.'ofit des richesses numis­
matiques de la Grèce et de Rome, les monnaies du moyen
âge ont acquis de nos jours une vogue dont leur impor­

tance historique assure la durée; mais les nombreux

travaux, auxquels cette faveur subite a donné naissance,
n'ont pas fait que les annales monétaires de la France

méridionale soient seulement ébauchées; aujourd'hui,

tandis qu'on s'attache avec ardeur aux moindres épisodes

de la numismatique flamande ou lorraine, tout au plus
avons-nous pour le midi quelques notices égarées dans

des recueils souvent hétérogènes; enfin, depuis un demi­

siècle, on n'a rien donné sur le séries dauphinoises,
qui dépasse les proportions d'une simple brochure.

« Je n'ai pas la prétention de faire une œuvre définitive

sur un sujet dont il faudra un long espace de temps pour

combler les lacunes. En numismatique, comme partout

ailleurs, il y aura toujours et beaucoup à découHir,
aujourd'hui surtout que cette science ne se borne plus à
l'étude des monume~ts métalliques. ~Ion seul but a été
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de sauver de l'oubli les matériaux que j'ai pu l'assembler,
et surtout de tracer la marche qu'il y avait à suivre dans
l'étude de ces matériaux, Je n'ai pas dû me dissimuler les
difficultés inhérantes anx monographies provinciales en
général, àcellès des monnaies dauphinoises en particulier;
mais, sans avoir l'ambition de les avoir vaincues, j'ose
espérer que les critiques dont cette publication sera
l'objet, ne porteront pas SUI' le plan, et qu'on ne m'en
voudra pas d'avoir négligé pour le moment les suites
gauloises et les tiers de sol mérovingiens de l'ancienne
province Viennoise, .. »

Ainsi, Monsieur et cher confrère, ainsi disiez-vous
en 1804, en tête de votre Numismatique féodale du Dau­

phiné ... et, depuis lors, M. Faustin Poey d'Avant donna,

en 1862, dans le tome III de ses Jlollnaies féodales de

France, -- au chapitre de notre province, - non seule­
ment quelques pièces échappées à nos investigations,
mais encore, pour les parties du Dauphiné que vous n'aviez
pas eu le temps d'aborder, aux pièces nombreuses
publiées par Duby et dans la Revue numismatique, il
réunit de nombreuses monnaies nouvelles qu'il avait
recueillies ou dont il s'était procuré les empreintes dans
de longues ct pénibles recherches . .Je dis pénibles, quoique
rien ne soit plus agréable au chercheUl' que la découverte
de trésors ignorés; mais je l'ai fait ayec intention en pal'­
tant du respectable auteur des ~Ionnairs féodale,,;. Il avait
soixante et treize ans au mOlllent de sa mort, et son liHe
venait à peine d'être terminé ct li\Té au public. Ce fait
explique les nombreuses el'reul'S, incorrections de texte
et de gl'avure dont son œll\Te abonde... L'âge, les yeux,
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et le temps qui pressait.." roilà le secret de tant d'imper
rections. Je ne yeux parler ici que du Dauphiné, les autres
provinces échappant à ma critique personnelle; mais
j'ai entendu formuler les mêmes plaintes à leur sujet. ..
Son line est donc tout entier à l'eyoir. Tel qu'il est néan­
moins, il peut rendre de grands senices, en n'en accep­

tant toutefois les données que sous bénéfice de révision."
Il Des découvertes nom'clles, dit-il dans sa préface,

"iendront bien certainement combler quelques-unes des
lacunes qui restent encore, C'est le sort ùe toutes les

publications de cette nature de deyenir à leul' tour incom­
plètes. Un autre tral'ailleur fera quelque jour pour mon
line ce que j'ai fait pour celui de Duby.•

En attendant la renue de ce ~Icssie bien heureux, dont,

hélas! je ne pourrai admirer les travaux, j'ai déjà publié

quelques notices SUI' des pièces inédites de notre cher

Dauphiné, et je riens, - à vous, mon cher confrère, ­
vous offrir aujourd'hui les raretés de ma collection en
même temps que celles de quelques cabinets qui Dl 'ont
été ouyerts, J'arais médité un trayail plus considérable;
Dieu ne m'a pas permis de le conduire à bonne fin.,. Je
rai commencé trop tard. Il eût fallu deux générations

d'homme pour celui que j'arais entrepris... et j'ai perdu

mon fils qui derait y mettre la dernière main et le signer
de son nom!. ..

J'ignore quel sera le sort de mes richesses après moi .. ,
Il est donc sage de publier le plus qu'il me sera pel'mis
avant l'heure finale ... Ce sera autant de sauré... et je suis
heureux de placer sous yotre sauvegarde les décourel'tes
que j'ai faites au sujet de notre monnayage dauphinois,
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N'est-ce pas entrer dans vos prévisions, comme dans
celles de M. Poey d'Avant?

On a déjà fait sortir bien de précieuses monnaies des
catacombes de l'oubli; mais l'avenir nous réserve encore
les meilleures de ses surprises. Ya-t-il, en effet, une plus
grande joic pour le numismate, que la découverte d'une

de ces pièces inattendues qui viennent augmenter l'impor­
tance des séries considérées comme à peu près closes, ou

combler' des lacunes entrevues?
C'cst donc sous l'empire d'une jouissance de ce genre,

que je vous offre une jolie récolte de pièces nouvelles.
Notre Dau.phiné, déja si riche, voit sa numismatique
s'étendre tous les jours, et bien des sujets d'étonnement
sont encore ménagés à nos descendants.

J'entre en matièr'e sans plus tarder. A quoi bon les

considérants et les longs préambules? Et, si j'ai quelque
idée nouvelle à vous soumettre, ne suis-je point à temps
de Ic fair'e au fur et à mesurc que l'oppor'tunité s'en pré­
sentera.

Je suivrai, dans ma publication, l'or'tlre que Poey d'Avant
a mis dans la sienne. Cela simplificra les rechcr'ches.

EvtQUES DE SAl~T-PAUL-TROJS-CIIATEAUX.

Anonymes.

1. E - P - 1 - Sco)Jvs; Croix ancrée coupant la
légendc.

/len. + : Sanrt/ : P - 7\:VIJI :; Mitrc dont les
.fanons cOllpcntla légcndp,

BIL.O!lo!t'. PI.V,noL
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Il existe deux types bien distincts de cette jolie petite

monnaie.
Le premier, celui que je viens de décrire et qu 'ont

décrit tous mes devanciers, est de nom'eau publié par moi

pour delLx motifs : IoLe rapprocher de la nouvelle

"ariété que j'ai découverte; 2° Rele,-er l'erreur commise

par Poey d'AYant, qui a laissé passer sans protestation un
lapsus dû, sans doute, à son dessinateur, dont le bUl'in

un peu distrait a gravé cette pièce à rebours. Pourtant,
l'auteur des Jlonuaies féodales de France avait décrit CS)
l'égulièrement cette pièce, publiée ayant lui par ~I. Re­

quien, dans la Rente IIUlIl i:HlUltiqlle de 1844 C).
Le second, inédit jusqu'à présent, ne diffère du premier

que par la forme de la croix.

Il. E - P - 1- Scoprs; CI'oix dont chaque branche

se termine par deux aunelets.
/lev. Le même que celui de la piëce précédente.

DIL. Obole. -- Poids: Olt,SOc. PI. \", no ~.

~Ia colleclion (deux exemplaires pesaut, l'un Og.50c el l'auLrp

Og.30e:.

Poey d'Axant C') cite une troisième variété de cette
monnaie, avec la légende 1< EPS ~ S~DfI1I ~ P~V1..JI,

et, au revers, mRIa~SmRlne:nSI, qu'il dit amir
vue dans la collection de ~I. G. de Bo,-et, à Grenoble. Le

respectable écrivain commet ici une erreu'r manifeste que

l'impossibilité de loger la légende de l'avers entre les

(lJ POEY O'AHH, Mon.fcod. de France, t.I1I, p. 3, n°.i66i ,pl CII,no 3.
{JJ P. I~~, pl. Y, no 9.

(J) JJOII, {eod. de Fr., L. III, p. 4, no 4668.
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])J'as de la eroix, et le poids (1&. nOe
.), suffiraient à eux

seuls à démontrer, si M. de Bovet - et eeci coupe court
à toute discussion, - ne m'avait affirmé ne l'avoir jamais
possédée. L'auteur de cette assertion aura confondu sans
doute avec le n° 4677 de sa monographie, que j'ai retrouvé,
en effet; dans les cartons du numismate grenoblois; mais

c'est une pièce d'argent quïl n'est pas permis de confondre
avec une obole, et qui, comme celle-ci, appartient au
monnayage mixte des Evêques de Saint-Paul·trois-Châ­
teaux, et non à Guillaume de Cardaillac ou à Guillaume
Guitard, dans la série indécise desquels Poey d'Avant l'a
placée, j'ignore pour quel motif.

Le cabinet d'Avignon possède aussi un exemplaire de

mon n° II, mais portant une petite variante de ponctua­
tion: 1-< • S . P - ~VJjI.

III. 1-< S:PISaOPVS '; Crosse tournée à gauche.
Rev. + SanCtI P~ - VLIJI '; Croix p~ttée, à

long pied coupant la légende.

DIL. Obole. - Poids: OK.70r..

~Ia collection.

1'1. V, no 3.

Cette obole est, jusqu'à présent, la seule monnaie de 1

l'Evêché de Saint.Paul-trois-Châteaux dont ]a légende
s'offre avec la forme P7\VIJJjI pal' deux L. 11 est fort
probable que le graveur ayant, pal' mégarde, placé cinq
lettres à droite de la croix, aura voulu l'emplir le vide
laissé à gauche pal' les trois lettres restantes et n'aura eu
nul,scrupule, pOUl' al'l'ivel' à ce résultat, de rcdoubler la

lcttrc L dc P7\'VlJI.
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Cette pièce a ses analogues, comme type, dans le mon·
na}'age des archevêques d'Arles et dans celui des Eyêques
de Viviers C).

Lequel de ces trois princes de l'Église s'est arrogé, le
premier, le droit de copier les espèces de se yoisins?...
Je ne me permettrai pas de trancher la question, et je
suis persuadé, mon cher confrère, que leurs habitudes
bien connues YOUS laissent dans la même incertitude que
moi-même sur celui qui doit l'eceyoir la première pierre.

Dragonet de lflolltau.ban (1:500-1526).

IV. + [üJR~GO ~ S:PiScopl:s ~ rr"iU2\Smi­
Ilensis; Croix pattée.

Rev. + HONEm~ ; SUlleti ~ P~VlJI ; Tête nue
à gauche.

BI L. Obole. - Poids : Og.50c.

Ma collection .

Pl. V, no ...

• ... J'avais, dit rauteUl' des Jlonnaies {eoda/es de

France (~), j'avais d'abord été tenté de trom'er sur ce
denier le nom de HVGO. Je crois que l'on peut y lire
DR2\GO, etc ... Il Or, mon dessin est fait sur l'exem­
plail'e même qui a seni à reproduire le n° 7 de la
planche CU de Poey d'Avant, exemplaire qui est devenu
ma propriété; et, sans aucune hésitation, quoique cette
obole - et non ce denier, comme il le dit, - soit moins
bien consenée qu'elle n'a été rendue par son gl'aveur, je

(1) MO/l. {éod. de Fr., t. Ill, pl. XCII, no foi; et t. Il, pl. LXXXn,
not 43 et 45.

(i) Id., t. Ill, p. 5, nO i-6i4-, pl. Cil, no 7.
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me crois autorisé à retrouver les trois lettres du nom de
DR7\GO, -ladeuxième etla troisième toutau moins,­
SUI' lesquelles il laisse planer un doute, qui, suivant lui, ne

sera levé que lorsqu'on trouvera une pièce plus complète.

HU!Jues-Aimeri (1328-1548).

V. Légende extérieure: + B8:H8:DHITDVM' SIm·
HOl\l8:H . DominI;

Légende intérieUl'e : + : l'2VGO : 8:PISUOPI;

Croix pattée. .
Rev. + : rDRIU7\SmRIN8:NSIS :; Aigle à gauche,

aux ailes étendues, regardant à droite.

•\IL Gr.os. PI. V ('), no [)

Cah. Lamorte-Félines, à Die (allcienne collection Long),

Aux trois pièces que Poey d'Avant a données à cet

évêque, en avançant qu'il a copié d'abord le type des
Evêques de Die, puis celui des Papes à Avignon, et qu'enfin
il ct pris le léopard d'Aquitaine, il est convenable d'ajou­
tcr celle-ci qui prouve qu'il a bien pu prendl'e aussi t'aigle
des Evêques et des Comtes de Valentinois, ou peut-être
ne pas s'en tenir aux emprunts de types et arborer fran·
chement celui de son évêché. Quoi de plus naturel, en
effet, - et jusqu'à présent on n'avait encore découvert
aucune pièce du monnayage de Saint-Paul-trois-Chàteaux
portant lc type gl'avé au revel's des bulles de plomb de
cet évêché, - que les souverains ecclésiastiques de

(1) AVIS AV LECTE(;R, - Contrairement aux de~sins et aux instruc­

tions répétées de 1'1Iuteur, le gru"eur li interverti les deux côtés de cette

pièce, ainsi que ceux des nos H de la pl. \" l j 3.} de la pl. YIIl; 36, 4i, 42

ct 43 de la pl. IX.
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aint-Paul aient frappé des monnaies l'appelant, pal' les
al'mes de l'Empire, la concession de droits régaliens

qu'ils en avaient r'eçue..La pièce de M, de Lamorte­

Félines est la première de ce genre, ef elle repr'oduit
exactement sur son re\'ers celui que l'on voit, entr'autres,

SUI' une bulle de Hugues-Aimeri lui-même, dont je veux
vous donner la descl'iption :

1« ~ Bvlla ~ I1VGOnIS ~ e;PIscopi ~ rrRI­
U7\SmRlnI ~; L'éyêque debout de face, cro sé et
mitr'é, bénissant de la main droite,

Ret'. + ~ 7\QVIL'i\ ~ DIPer~mORIS ~ ~O­

M7\IU ;; Aigle aux ailes étendues, de face, regardant à
gauche. (PI. IV.)

Xe nous appesant.is ons pas tl'Op sur cet aigle de l'Empire
romain qui deHait ètr'e à deux tète .. , Les armes de

l'Ordre des Antonins, (lui lui furent concédées par l'empe­
l'eul' Maximilien en 1502, représentent allssi lin aigle à
dellx têtes; et pourtant, cela n'a pas empêché les Anto­
nins eux-mêmes, si fiers de leurs impériales armoil'ie~,

d~ faire frapper' des médailles où l'aigle est représenté

avec une seule tête, absolument comme Sur les monnaies
dont je parle ici ('),

(') Il Y a, à cet égard, une particularité dont je n'ai pu encore me
rendre bien compte: vous pourrez voir, sur les monnaies des Evéques
de Yalence dont je vous offrirai plus loin l'image, un aigle à une tête
sur l'une des faces, et, sur l'autre, des aigles à deux têtes dans les can­
Ions de la croix, Il y a là quelque chose d'obscur qu'il serail bon d'élu­
cider, mais dont je n'ai pu IrOll\'er le mot. Serail-ce, pour le premier

de ces aigles, et par opposition a l'aigle du Saint-Empire, un indice de
l'emprunt de ce type à des Dlonuayages étrangers?....
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C'est ainsi (lue la sigillographie et la numismatique se
pl'êtent un mutuel appui.

A moins pourtant, mon cher confrère, que vous ne
préfériez y voir une imitation des gros.à l'aigle de Jean
de Bohême, comtede Luxembourg(1509-1546), d'Adolphe
de Waldeck, évêque de Liége (1501-1505), de Marie de
Bretagne, veuve de Gui III de Chatillon, comte de Saint­
Pol (1517-1539), des comtes de Looz, etc. (f). Ce ne
serait pas le seul empr,unt de la numismatique dauphi­
noise aux monnayages du nord de la France.

lndétenninée.

VI. + R~ms? DNSe:mSe:Sas; l\Iitre.
Rev. + OBOIJVS aIVIS .; CI'oix pattée.

BI L. Obole. PI. V, nO 6.
C3binet Lamorte-Félïnes.

Beaucoup de monographistes sont portés, - on en a
vu des exemples, - à donner à la province d~nt ils
s'occupent des monnaies qui, jusqu'alors, n'ont pu trouyer
leur place dans le concert monétaire. Jusqu'à nouyel
ordre, il est donc permis de considérer ces intrues

comme étant en accord parfait, - en apparence du moins,
- avec les pièces qui les entourent. .. Pourquoi faut-il
que je croie en découvril' une devant illOi? Pourquoi
faut-il que, ne songeant qu'à accroître et enrichir notre
numismatique du Dauphiné, ma destinée m'oblige à lui
enleyer une pièce que, jusqu'à }))'ésenl, j'avais considérée
cornille appartenant bien aux Evêques de Saint-Paul-trois-

(1) l'oir la Revue belge de numismatique, passim.
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Châteaux; du moins n'avais-je pas cu l'idée de mettre en
suspicion la leçon de Poey d'Avant. Sous le n° 4679 ('),
il décrit ainsi cette pièce qu'il nomme LIn denier, malgré
le nom d'obole qu'elle porte en toutes lettres.

+ I1 . ErPS . fI1RIU~SrpRlnS ou rpRIU7\S­

mRIJ2. Croix.
Rev. + OBOlJVS UIVIS . Mitre

\ Collection Berna rd.

Je ne sais, malgré l'indication du cabinet où se trom'e
cette pièce, ce que je dois penser de cette dernière, mais,
n'ayant pu la voir en nature, j'en compare la description

et le dessin avee celle dont j'ai entre les mains une excel­
lente empreinte prise pal' moi-même chez ~1. de Lamorte­
Félines, mais SUI' le compte de laquelle je n'en suis pas
moins dans une grande perplexité au sujet de la lecture
à en proposer; si l'empreinte est bonne, c'est une bonté
relative, car l'original n'est guère satisfaisant. Je soup­
çonne donc eelle de la collection Bernard mal reproduite:

1'11 du re"ers, sur la gravure, - devant le mot OBOIJVS,
'- me met .en défiance contre le texte de l'honorable
auteur, Poey d'Avant a-t-il forcé la lecture? Le grayem'

en a-t-il fait autant pour ce qui le concernait?", Quoi qu'il
en soit, je me défie; et, dans mon incertitude, VOLIS ne
trom-erez point étonnant, mon cher confrère, que j'aie eu
l'idée de YOUS soumettre une pièce qui, - à part la
tl'ansposition de la mitre avec la croix, - est semblable
peut-être à celle que je criti.que, mais que je ne sais à qui

(1) Mon. féod. de Fr., t. Ill, p. 6, pl. Cil, nO 42.
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attribuer, et qui Ill'a suggéré la pensée d'enlever à Saint·

Paul-trois-Châteaux une monnaie qui ne me paraît pas
lui appartenir, malgré que M. de Lamol'te-Félines voulût
absolument lire son exemplair'e comme celui publié pal'

Poey d'Avant. Devant une pareille lecture,. ne devais-je
pas faire cette réflexion, que l'auteur des Alonnaies

féodales avait déchiffJ'é la pièce de M. Bernard avec la

même ténacité et aussi faussement que 1\1. de Lamorte·
Félines lui-même? Je vous laisse juge de cette contes­

tation.
Cette légende est, en effet, si confuse, que j'avais cru

d'abord et que je crois encore devoir lire: + R'RmS?
DNSs:mSS:Sas. Mais quelle signification donner à
un pareil assemblage de lettres? Je me suis alors fait un

autre thème: vaut-il mieux que le précédent?... Je lirais:

+ R'RmVDVS? s:pss:sas. Pourquoi les quatre
dernières lettres ne me perlllettent-elles pas de lire
mRIa ou mUi\'S1... 11 Ile llI'aurait pas déplu alors de

Illettre cn a\ ant le nom de Haimond Vehens de Mostue­
jouls, qui occupa le siège de Saint-Paul-trois-Châteaux

entre Dragonet de Montauban et Guillau.me de Cardaillac
dont nous avons des monnaies, 011 de Raimond Il de
Haimonds, deux évêques dont les monnaies sont encOl'e à
découVl'ir (132ü 1327 ct J3ü8-Hi78), Fuudl'ait-il, au con­

traire, la considérer comme une imitation de plus à portel'
au débit de ces brayes pl'inces d'Orangc, si coutumiers
du fait, et ne voil' daus la liu de la légende qU'lIll trompe­

l'œil destiné à faire souger aux nombreuses variantes du
mot PRII2CS:PS SUI' les niOJlllaies de celle souycrai­

neté : PRIUS:PS, PRnUS:PS, PRI2S, PRIn,
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PRUS:PS, PRlaps, PRIa, PRn, PRa, pnaps,
PRInc:PS, etc.?

C'est le cas, ou jamais, de dire avec Poey d'.-\\"ant :

c( Le doute ne sera le\"é que lorsqu'on trouvera une mon

naie plus complète. » J'aime donc mieux rester encore

dans l'incertitude, croire que la pièce indéterminée dont

je vous offre le dessin est une pièce nouvelle, et espérer'

que celle de Poe)' d'A vanl appartient bien réellement au

monnayage de Saint-Paul-trois-Châteaux; sous la réserve,

bien entendu, d'une sage J'é\'ision du texte et de la gravure

des ,lfollllaie!i (éodall'!i de Fl'CI1lCf'.

J<:VÉQ[ES DE YALE~CE ET DE DIE.

I.ouis de Villars-Thoire (1354-1376).

VII. lJVDO - VlaVS - 'DeV il!J'RR ('R. et R

conJ'u!!ués) - SS:PIScoprs; Croix pattée double, cou-
e..; ~:

pant la légende, cantonnée aux -1 et .4 Je l'écusson de

Villars, el aux 2 et 3 d'un aigle éployé.

Rev. + a0 HES ~ V 7\. !JEnrr inensis ('R et 1J
conjugués) q;; ~ (et) q;; DIEnSIS; Aigle aux ailes

étendues, de face, regardant à gauche, et portant SUI' la

poitrine un écusson aux armes de Villars, a\Oec une croix

brochant sur le tout.

BIL. Demi gros. - Poids: ~K.~8e.

~Ja collection.

PI. Y, nO 7.

Le travail de Poey d'Avant est semé des inexactitudes

les plus incroyables. J'en ai dit plus haut la raison. ~Iajs,

tout en s'inclinant avec respect ùe\OaJlt l'œmTe de l'éminent

numismate, le devoir des disciples est de rectifier les
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fautes échappées au maître, surtout ql~and cette rectifi­
cation, annulant une pièce erronée, en fait une pièce
nouvelle. On jugera donc si j'ai rempli un devoir en publiant
de nouveau une monnaie que Poey d'Avant avait vue chez
1\1. Nogent-Saint-Laurens, et que j'ai eu l'occasion, il y a
quelques années, d'acquérir par voie d'échange de son
honorable possesseur. 6:PIScopus au lieu d'6:I16:cTDus!
On conviendra que l'on pouvait à moins avoir la prétention
de rayer du recueil des lJlonnaies féodales de France le
n° 4716 (l) qui, par la correction que je lui fait subit"
fait double emploi avec le n° 4706 (2) du même recueil.

Le parfait état de ma pièce justifie, du reste, le nouveau
dessin que j'en donne.

VIII. .x LUDo - VIUUs - x De )( I5ilIJars - x

EPIScopvs; Croix pattée coupant la légende et port.ant
en cœur l'écusson de Villars.

~

Rev. ~ UOHES CH et E conjugués) x V~I.1EnTDi-

NEnSIS ('R. ct li, N et E conjugués) )( Et OiEnSis;

Aigle aux ailes étendues, de face, tourné à gauche et
regardant à droite.

AR. Gros. - Poids: U.33e.

Ma colJeclion.
PI. V1 nO 8.

L'auteur' des lJ[omwies féodales a publié cette jolie
monnaie C) ; mais les deux variétés qu'il en offre portent
EIJETD au lieu d'EPIS. Ma pièce esl donc inédite, car
je ne puis supposer ici qu'il ail cOlllmis de nouveau la

(1) PI. CIV, IlO 7.

(2) PI. CIII, 110 9.

e) T. III, p. H, II OS 4-ÎO·~ et 4-70;j, pl. CIII, IlO. Î ct 8.
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même erreur que je ,'iens de signaler dans la pièce précé­
dente, et cela sur deux monnaies à la fois.

Je dirai pourlant un mot du n° 4705 en particulier.
Poey d'Avant dit qu'il ra YU dans la collection de ~1. Long,

à Die, Or, j'ai ,'u ce même exemplaire; et, loin de portel'
EllETI1, il offre aux regards le mot abrégé EPIS ou

EPUS. Ses légendes paraissent, du reste, les mêmes que
celles de mon exemplaire dont, je dois le faire remarquer,
le mot que je lis EPIS me parait un peu douteux
quant aux deux dernières lettres: je vois EPI~S ou
EPIS, suivant que je considère le trait qui me tient en
doute comme appartenant à l'I ou au prolongement de la
partie infél'Ïeure de l'S~ C'est peut-être bien la même

,'ariété que celle ùe M. de Lamorte-Félines, entre les

mains de qui le médaillier de ~r. Long est arri"é pal'
héritage.

Guillaume de la Voulte (1578-13841).

lX. + GVILLel~IVS x S:PISaOPVS; Aigle aux
ailes étendues, de face, regardant à gauche, et portant

sur la poitrine un écusson chargé d'une cl'oix.
Ret". UO~IE (M et E conjugués) - S x V'RIJ

('R et II conjugués) - EnTinellsis x Et - OIEllûS ;
Croix pattée double, cantonnée aux f et 4 d'un éCllsson
3nx armes de l'éYêque, aux 2 et :; d'un aigle éployé.

BIL. Demi-;;ros. - Poids : h,5~e. Pl. V. no 9.

Ma collection.

Lors du dernier voyage qu'il fit à Grenoble, en 1805...
si je ne me trompe, M. Poey d'Avant me fit, pOUl' la
eco nde fois, l'honneur de venir visiter mes cartons. Il y
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trouva quelques pièces qu'il ne connaissait pas encore.
J'en possédais peu alors, et mon article vous montre que
j'ai progressé. Mais, soit qu'il eût mal pris ses empreintes,
soit qu'elles eussent souffert pendant son voyage, soit
enfin que sa vue affaiblie par l'âge eùt trompé le zèle du
vaillant numismate, la plupart des pièces que j'ai trouvées
dans son livre ont été mal rendues ùans la rédaction du

texte, mal reproduites sur les planches qui l'accompagnent.
Qu'on en juge par ce demi-gros de Guillaume de la Voulte
que l'auteur a publié avec le nom de ma collection Cl,
et qu'en bonne conscience je me crois fondé à donner

comme inédit.

COl\ITES DE YALENTINOIS ET DE DIOIS.

Aimll1' V (1329-1359).

X. + 'Emarivs Del Gratin - aûMes IJ'Elenti­

nensis; Fleur de lis ouvragée.
Rev. + Sanctvs IûH~ - NNES .Baptista (un

petit casque); Saint Jean Baptiste debout de face. 0

OH. Flolill. - Poids: 3g.!!-Oc.

Cabi net de Lyon.

Pl. r, UO 10.

Ce florin, dont je suis le premier à reproduil'e l'image,
est fort ral'e. On n'en connait jusqu'à présent que deux,

et 1\1. Ludovic Val1eniin, de Montélimar, en possède un
troisième, mais avec la légende 'K morirs C IJ Mes V7\I1ell­

thl(ln~is Et DI(Jusis (l).

(lI .Mo II, féod. de F,'o, t. III, p.13, nO /!-717, pl. CIII, UO 014·.

(') nullctin de la Soc. dép. Il'arcMo/ogie ct de statistique de la Drtlme,

1R73, p. ~ 32.
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N'ayant aucun instrument à invoquer et sur lequel je

puisse m'étayer, je me voyais dans l'obligation d'imiter

Poey d'Avant. 4( Si l'on admet, dit il C), (ce qui est bien

près d'être démontré) que les comtes de Valentinois

n'aient battu monnaie que postérieurement àl'année 1357,
tou~es ces pièces doi\"ent être données à Aimar YI. " Ce

qui est Men près d'être démontré - mais qui ne l'est pas

du tout, - me laissait la tentation de faire remonter' le

florin du çabinet de Lyon à Aimar V, qui était contempo­

rain de Guigues YHI, dauphin de Yiennois, dont on

connait aussi les florins. ~Iais le maître ayait parlé ... et,

n'étant pas en mesure (le le combattre, je me contentais

de m'inclinel'; et, comme lui, je laissais à Aimar "l, dit

le Gros. tout le poids du monnayage p"imitif du comté

de Valentinois et de Diois, non sans quelque regret de ne
pouvoir attribuer avec cel,titude, à son prédécesseur du

même nom, l'une des deux \"ariétés que je viens de signa­

ler, lorsque, sur l'opinion que j'exprimais devant vous au
sujet de ce monnayage, devant surtout le pressentiment

que je formulais que cette pièce devait être attribuée à
Aimar V, vous avez bien "oulu me donner gain de cause

en me communiquant une précieuse note qui vient appuyer
mon assertion et lui servir d'argument. Une procédure

conservée aux al'chives de Gl'enoble C) nous apprend, en

(1) Mon. {éod. de Fr., t. III, p. 46.

(1) Processus contra {abiOs monetarios in comitatu f)alentinensi et
dyensi, etc.

(Procédures contre Guillaume et Bertrand de Fijac, frères, et contre
Guillaume de Palerme, ouvriers de la ~lonDaie de Puygiron, qui avaient
fabriqué et mis en circulation de la fausse monnaie; - senLence du

.hNÉE t8'7i. :1
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effet, qu'cn l'année 1327, c'est-à-dire vingt-huit ans avant

Aimar VI, des ouvriers de la Monnaie de Puygiron, qui

avaient fabriqué et émis de la fausse monnaie, furent con­

damnés pal' le juge de la cour d'Aimar de Poitiers, à être

brûlés vifs. Donc, cn 1327, lesComtes de Valentinois et

Diois jouissaient du droit de battre monnaie ... Donc, je

puis sans scrupule, et d'accord avec mon instinct et mes

pressentiments, accorder à AimaI' V cette monnaie que je
ne laissais qu'à regret à AimaI' VI.

Aimar VI (1540-1573).

XI. S De: PHlm~.liI~ : Croix fleuronnée.
Ret'. (lomes :U~ [Le:n] mIne:nsis : e:m : DI­

EtnsiS; Buste de la Vierge cOUl'onnée, de face.

BI L. Denier. - PoÎùs : Og.60e•

Ma collection.

Pl. YI, nO 11.

Le fâcheux état de conier'vation dans lequel se trouve

cette pièce me pl'Îve du plaisir de lui donner un 'Paîtl'e.

Est-elle signée de cet AimaI' VI, qui avait naguère le

privilège d'ouvl'Ïr la série numismatique des Comtes de

Valentinois? Appartient-elle, au contl'aire, à Louis II,
son successeUl'? La découverte d'un autre exemplaire peut

seule nous éclairer, cn nOlis appor'tant le nom que la

juge de la Cour J'Aymar de Poitiers, comte dr Valentinois et Dioi5,
qui condumne Guillaume ùe Palerme ct Bertrand de Fijac à être bnUtfs

ensemble par la flamme elle fcu jusqu'a Cl' qu'ils meurelll elllièremelll;

sentence qui fut exécutée à Puygiron mllmc, sur l'ordre de Ponce de
Floyrac, châtelain de ce lieu, ctc.).

(ITlvelllaire-sommaire des A"chives dt1p. de l'Isère, etc., par Pilot­

Dotborey, t.II, p. 128. - B. 2840 (Hegistre) - in4-°. papier, 4-7 feuillets).
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fatalité a tait disparaître de celui dont je \'ous offre le

dessin. Malgré le doute où je suis à ce sujet, je ne vous

cache pas que je penche pour Aimar YI.
Comme le carlin (') attribué à ce prince, notre petite

monnaie pOl'te l'image de la Vierge, non plus assise. de
face et tenant l'enfant Jésus, mais en buste, de face.

C'est, on le voit, le type d'une monnaie de Hugues

Aimeri, évêque de Saint-Paul-trois-Châteaux (t328- t348),
d'un autredenierde Raimond Ill0ulY de Baux(13iO-i393)

que j'ai publié l'an passé dans cette même Revue e),
et d'un deniel' de la cité de Die, dont ]e monnayage a
pris fin, en 1276, pal' ]a jonction de cet éyêché à celui de

Yalence. Aimar YI ayant régné de 1345 à 1375, ces pièces
ont dû être ounées entl'e contemporains, dans l'espace
compris aux environs de 13·iO à 1:)48. Ce denier doit

donc être du même temps que ceux de l'Evêqlle de Saint­

Paul-trois-Châteaux et du pl'i nce d'Orange (1340-1348),

et il offt'e comme eux une imitation du denier de Die, de

beaucoup antérieur à ces trois contrefaçons.

Qui sait, cependant, si cette pièce n'appartiendrait pas
à.Aimar Y (I329-Hi39) ou à Louis Irr(t339·1345)? Qui

sait si elle n'est pas destinée à venir un jour se placer à
coté de celle que je viens d'enlever à Aimar YI pour la

donner à AimaI' Y? Qui sait, enfin, si elle n"est pas cette
preut'e contraire dont pal'1e Poey d'AYant? (")... L'imita­
tion du denier de l'Eyêché de Die, frappé ayant °1276, me
le ferait volontiers supposer.

(1) Mon. (éod. dJ Fr., t. III, pl. CIII, no 'H_

(') Ret'. belge de num., 4875, p. ;4, pl. l, nO 3.

l3) Mon. {tod. de Fr•. t. III, p. 45.
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Louis Il ('1373-1419).

XII. Voici une de ces surprises dont je vous parlais en
commençant et que l'avenir, ou plutôt le présent, nous
apporte de Lemps à autre. Dernièrement, une personne de
noti'e ville, qui avait quelque mitraille ou riblon (') au

fond d'un tiroir, eût l'idée, grâce au bon conseil d'un de
ses amis plus éclairé qu'elle, d'o1l'rir ces riblons à la collec­
tion des médailles de la ville. Chargé depuis longtemps
pal' la confiance de la municipalité grenobloise du classe­
ment et du catalogue de celte collection, je m'empressai
de dépouiller, classer et cataloguer à nouveau le petIt don
de notre compatriote, et, parmi des pièces bien insigni­

fiantes, j'eus le bonheur de découvrir la perle que voici.

+ I1VDOVHlvs . DEI: . Plcm7îVla; Dans le

champ, la majuscule L.
Rev. aOME (M et E conjugués) - S . V'EIJ

(7\.. et 1J conjugués) - Elltinem:iS . Et - DiEnsiS;

Croix pattée coupant la légende.

BIL. Denier. - Poids: Og./Oc.

Cabinet de Grenoble.

PI. VI, DO 42.

.J'ai trouvé aussi deux exemplail'es de ceUe pièce dans
le cabinet de Lyon. L'un d'eux offre la v31'iété de légende

suivante:

+ LVDOVlaVS D Plm~VI.

C) Ex prl'!:sion dont se servent vololJtiers les fondeurs ct les mar­
chunds ùe vieilles ferrail!l's ou de viEUX morceaux do cuivre ouvrés, Cil

parlant dt's nucicllncs monnaies qu'ils rencontrent souvent parmi ces

vieux débris.
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Rev. ŒO~IE (~I et E conjugués) - S . VL' ­

ES . E - DIE.

Inutile dc vous faire remarquer que Ic monnayage de

l'é''êque Louis de Villar -Thoire nous offre une piècc
analogue à cellc-ci, portant alls_i un grand L à l'avers,
mais néanmoins avec un revcrs différent. Je vous laissc à

décider qucl est le coupable...

XIII. lJVDOVHIvs 0 De: Pictavia c ; Grand lJ
couronné d'un chapeau de roscs ct accosté dc deux trèfle ;

le tout, dans une bordure dc douze écu ons aux al'mes

dc Poitiers, placés dans dc oYe.

Rev. Légende extérieure : + BnDI [UmVm :]
SIm : nome:n : DominI. .. ;

Légende intéricurc : + UOHES g V7\lœ [i\'l rDI

l~]ellsis; Croix pattée.

BIL. Gros, - Poids: 2G,OOc.

Cabinet de Lyon.

PI. YI, nO 43.

Encore une imitation, mais en bonne compagnie, tou_

les petits souverains contemporains ayant copié dans leurs

nl0nnaies les gros des rois Louis IX et Philippe de Yalois.
~Iais les deux copies, qui ont le plus de rapport entre
elles et qui font songel' à la contrefaçon. sont, vous le

devinez, cellcs du comte de Yalentinois et du prince
d'Orangc ; la première avec son L entre deux trèfles sous
un chapet de roses, la seconde a,'ec son R entre deux
fleur's de lis sous une couronne ouyertc. La bordure se

distingue égalcment par l'écu de Poitiers, pour le premier,
et des flcurs de lis pour l'autre.
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XIV. IlVdovlcr.s nS:PIU [Tl17\UI.'7\]; Le prince
assis de face entre deux lions ou deux chiens, tenant un
trèfle? et un sceptre terminé par un cornet.

Rev. mon - 6:Tl1a + rfR - Il.. - ... ; Croix
double coupant la légende et cantonnée de quatre cornets.

AR.? Carlin. - Poids: ~1;.40c. PI. VJ, UO u..
Cabinet de Lyon (ancienne collection Morin).

Nous sommes ici dans une caverne de faux mon­
nayeurs... Cette pièce est certainement une des, plus
curieuses du monnayage de Louis de Poitiers; elle est,
vous en conviendrez, la plus franchement imitée de celui
de ces pl'Ïnces d'Orange qui ont contl'efait avec tant
d'audace toutes les monnaies de leurs voisins et même de

souverains qui, par leur éloignement, auraient pu se
croire à l'abri de pareils empiètements. Il en est une,
entr'autres, où le prince, - Raimond III ou IV C), ­
s'est fait re})J'ésenter assis de face entre deux lions ou
deux chiens, et la tête ceinte de la couronne de Poitiers...
La monnaie que je décris ici ne serait-elle point une
réponse à cette audacieuse usurpation? Le comte de
Valentinois et de Diois est, en effet, représenté assis
comme Raimond, tenant un trèfle de la main droite, et,
de la gauche, un sceptre terminé par le cOl'net orangiste;
et, sur l'autre face, il usurpe complètement le J'evers de
la }lièce, objet tIc sa colère: nne croix double, cantonnée
Iles cornets symboliques; et la légende mone:m'l\' etc.

Ile montre d'autre différence, Jans son complément, que
la désignation du Comté Ile Valentinois et de Diois. Bicn

(1) JlOll. {eod. de Fr., t. ", P 3M, nO 4:1t3, 1'1. XCVIII, n°.5-.



- 525-

malencontreux, en cette circonstance, est le mam'ais plat

de ce rarissime carlin, dont l'usure déplorable fait regret­

ter encore davantage les lacunes des légendes que l'on ne
peut déchiffrer qu'à moitié. [sée et rognée, ou mal
frappée, telle est cette curieu~e pièce qui, même en ce

piteux état, se trouve néanmoins un des plus l'ares bijoux
de l'histoil'e monétaire du Dauphiné,

Permettez-moi, mon cher confrère, de faire ici un

rapprochement qui Il'est pas sans intérêt.
Yous sayez qu'il n'a pas été possible jusqu'à présent

d'établir une distinction entre les monnaies de Raimond lU

et de Raimond IY de Baux, son successeur, Supposons un

instant que la pièce de leur monnayage dont je \'iel?s de
YOUS entretenir' devienne définitivement acquise au pl'e­
miel' de ces princes: ne penserez-vous pas avec moi,

qu'elle n'a pu, en effet, être imitée que par un contempo­

rain de la pièce originale? Or Raimond III, ayant régné

de 'l33~ à 1340, a eu pour contemporain Louis 1er de
Poitiers qui, de son côté, a régné de 133Ü à f 34~, Que si

l'on accorde celle contrefaçon à Raimond Ir (J340·1393),

ne de\'iendrait elle pas alors un peu tardive? ... Jlais je
m'incline encore, - pour le moment, - devant l'indivi_

sion acceptée par Poey d'Avant, .. , comptant sur l'a\"enir
pour nous donllf~r peut-être la solution ùe cette question
indécise,

SEIG~EURS DE ~1O~TÉLnlAR.

Anonymes,

XV, + g DO~IINVS g DE g; dans le champ,

~I0 (l,' 'Z')NT lr:tonlt W ,
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Rev. + g oomlnvs 6g mONmrpII; Croix
pattée, cantonnée aux 1 et 4 de deux cl'bisettes évidées et .

dont les branches se terminent par un point fermé.

BIL. Denier. - Poids: U.30c.

Ma collection.
Pl. VI, nO 45.

La chronologie des Adhémar n'ayant pas encore été
établie, les commencements de lem' monnayage ne peuvent
l'être non plus d'une manière bien positive. Poey d'Avant

en convient lui-même dans les prolégomènes du chapitre
qu'il a consacré aux monnaies connues de leur Seigneurie.

u Le monnayage des Seigneurs de l\Iontélimar, tr'ès-peu

connu jusqu'à présent, prend, grâce à mes soins, un
cel'tàin développement, disait le zélé numismate en 1862,
et devient fOit curieux et fort intéressant. Les types sont
variés et en général copiés SUl' ceux des monnaies voisines.
li faut faire exception pOUl' un type plus souvent repro­

duit que les autres et qui offre une particulal'ité remar­
quable, en ce que Je nom de Monteil y est inscrit en quatre
lettres dans le champs, quoiqu'il figure déjà dans la
légende circulaire (1). »

Cette remarque porte à faux suivant moi, car ces quatre'
lettres, qui représentent en effet le nom de Monteil, ne

sont que le complément des légendes 08:1 ~ GR2t :
OOl\lINVS l\IONfIlilii ou HVGO 7\OEl\I2\RII l\ION·
milii, et le mot de 1\10 mII1II ne se trouve inscrit que

1 1 1 d l i" 'l" .. 1\10dans a égen< e e a lace opposee a mscl'lptlOn NT·

L'auteur des Jllonnaies {ëodales de France ajoute plus
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loin, an sujet de ces mêmes pièces: « Le type de ce denier
(celui de Gaucher-Adhémar) indique que, dans tous les
cas, il ne faut pas éloigner le règne de ce prince de celui
de Hugues-Adhémar, qui en a emploJé un semblable. »

Mais que dire de la pièce dont la description figure en
tête de ce paragraphe? Faul-illa donner au prédécesseur
de Gauchel'-Adhémar, ou tout au moins la considérer
comme une monnaie de ce même seigneur, alors qu'il

n'aurait pas encore mis son nom sur les produits de son

atelier monétaire ~ ~e connaissant que cette pièce non
signée, je cl'ois sage de ne pas trancher cette question
jusqu'à nom"el ordre; mais, dans tous les cas, - et
j'espère que vous ne me traiterez pas de sorcier de Jlon­

télimar pour a"ancer un fait aussi positif, - c'est un
noU\'eau chapitre, celui du monnayage (wonyme, à oUHir
à l'histoil'e des monnaies montiliennes, Je me suis
empressé de le faire, heureux de combler ainsi la laélllle

1"('91'ctlable dont parlait Poey d'A'"ant C).
Je ne tel'minerai pas les obsenations que j'avais à vous

pré~enter au sujet de celle importante pièce, sans yOUS
e!l faire remarquer une particularité qui peut avoir sa
valeur: celle de la fOl'me gothiqne des m du reyers,
quand la légende de l'al'ers les offre de forme romaine.

ARCHE\'ÊQÇES DE \'IE~~E.

Anonymes.

Je mels le pied sur "OS terres, mon cher confrpl'e;."

(I) .lion. {éod, de Fr., t. Ill, P ~7.

e> Id., t. 1lI 1 p. ~tL
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mais, loin de songcr à vous anacher une seule parccllc
dc terrain, je viens, au contraire, en bon voisin, - rara

avis, - arrondir votre domaine. J'espère donc qu'au lieu
de maudire mon immixtion, vous n'aurez qu'à me féliciter

d'avoir osé mêler mon humblc voix à la vôtre et à celle
du respectable Poey d'Avant.

XVI. ~} ~ S7\r2UmVS ~ M'RVRHIiVs ~;

Tête barbue de saint Maurice, à gauche.

Rev. + ~ H~ - XIH - 'E. ~ G'E. - IiIJ 1> ~

(GalliarvJIl); CI'oix pattée double, cantonnée des lettres

V - 1 - e: - r2', et dont les extrémités des branches
chevauchent et coupent la légende.

DI L. Demi-gros. - Poids: 11L30e •

Ma collection.

PI. VI, (l0 16.

Je n:aUJ'ais rien à dire de cette pièce, que vous avez
publiée dans votrc lYwnismatiqlle féodale du Dauphiné C),
si les deux exeIIlpl~ires que j'en possèdc n'étaient d'une
bien meilleure conservation que la "âtre, et ne me four­
nissaient l'occasion ùc la faire mieux conn~itre que' par le

dessin incomplet que vous en avez donné, ou tl'OP arrêté
qu'cn offrc la planchc CVl C) de Poey J'Avant, sur lequel

la croix ne présente nullement le caractère qu'elle doit

avoir. Ccttc croix se rctrouvc égalcment SUI' la piècc

inédite dn dauphin Humhcl'tll que nous "'cl'rons plu loill.
Le sccond de mcs cxclllplaiJ'cs sc JistiIJ311C du {lrcmiel'

pal' l'N Ju mot S7\NUmVS, qui est l'envcl'sé. J'Cil ai

aussi trouvé lin troisièmc dans Ic Cabinet royal de St&ck-

{'l P. 'H, nO 18, pl. Ill, na 3.

(2) MDII. {dod. de FI'" LIlI, pl. en, nO ~~.
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holm, avec le signe abréviatif placé après l'I de G7\'IJ­

LIarvm ain i représenté: ·P.

XVII. + ~ S'i\~aTDVS (pal' un ~ renversé) ~

M7\'VRIcirs ~; Tête barbue de saint ~Iaurice, à gauche.

Rev. + ~I - 7\'XI - ~I7\' - G7\'Lliarnll; Croix

pattée coupant la légende et cantonnée de quatre besants.

BIL. Denier? - Poids: og.SOe. PI ,ri, nO t7.

Ma collection.

Cette rarissime monnaie, la première qui soit ignalée,
a été trou\"ée SUI' le plateau du yieux château de aint­
Geoire (Lère), dans la propriété de ~I. Alexandre )lichal­

Ladichère, qui m'en a fait pré eot. C'e~ t, jusqu'à ce jour,

la seule pièce de cette série qui oifJ'c l'exemple de l'abré­
\'iation du mot G7\IJLI7\RV)1 par une seule L :
G7\'IJ.

X\'111. + Sallctrs ~ ~la"l'icir.'Î ~ Vle:~'7\' (par

des ~ retournés); Tète barbue de saint ~Iaul'ice, il gauche.
Her;. + :\I?\XDI7\' 0 G'i\1JLiarvm (les deux L haro

rées); Cl'oix pattée.

BI L. Denier? - Poids: 18.00e .

-'la collection.
PI. \'1, nO 18.

C'est également le seul exemplaire que je connais 'e de
cette pièce, qui est une fort belle \"ariété du n° .} de la
planche Il de votre S"mi:ol1atiqllc féodal p du DallpltiliP.

La tête est beaucoup moins barbare, et elle est dépouillée
Je ce singulier appendice que l'on \"oit derrière le chef de
saint ~Iaurice, sur les deniers et ur les oboles de cette

planche, et que personne, jusqu'à présent, n'a essayé de
définir,
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DAUPHINS DE VIENi\OIS.

Anonymes

POUl' peu que l'on soit versé dans la numismatique du
Dauphiné, une chose frappe l'esprit lorsqu'on parcourt
les divers chapitres consacrés à l'histoire monétail'e de
cette pl'ovince par Poey d'Avant. Je n'entends nullement
parler ici des nombreuses inexactitudes que l'on serait en
ul'oit de reprochel' à l'auteur des Alunnaies féodales de

Fr(lJiCe, soit dans les leçons qu'il a données des pièces

l'cpl'odllites, soit dans leUl' reproduction elle-même. Je
n'entends pas davantage parler des pièces attribuées, à
tOl't suivant moi, à un souYCJ'ain plutôt qu'à un autre.

C'est là une question de détail sm' laquelle, il ya quelques
années, j'ai déjà dit un mot an sujet des monnaies
d'Humbert Fr et d'Humbert 11 (1), et SUI' laquellé je me

pl'opose de revenir tout-à-I'heul'e. Je veux seulement
faire allusion au munnayage a1l0nyme des Dauphins, dont
il n'a jamais été question jusqu'à présent.

Dans le fragment de l"introduction de votre Numisma­

tique féodale du dauphiné que j'ai eité dès le début de cet
écrit, vous avez vous-même jugé pal' avance que votre
œuvl'e n'était pas définitive pt que des apports successifs
ct pl'évus pouvaient en clHlngel' la uistribution ou le plan.
Votre seul hut, disiez-volls sagement, a été de sanver
de l'oubli les matériaux que VOllS aviez pu l'assembler, et

(1) Bulletin de la Soc. de statistique, des sciences naturelles et des

arts industriels du dépt de l'Isère, 3- série, t. Il, p: 353: Nllmisma­
tique féodale du Dauphi11é. - Tirage à part, Grenoble, !\Jaisonville, ~ 8iO,

[J. (j et suiv.
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surtout de tracer la marche qu'il y avait à suivre dans

l'étude de ces matériaux.
,"ous y avez parfaite,ment réussi, mon chef' confrère, et

Poey d'avant, tout en em'ichissant vos suites de quelques
pièces nom'elles, n'a eu qu'à les enchâsser dans la riche

monture que fOUS leur a"iez préparée. Autant en "eux-je

faire pour mes découvertes personnelles.
Pourtant, il est un point sur lequel je "eux essayer de

faire à "otre système une brèche que vou n'aurez pas de

peine à me pardonner, puisque- "ous-même l'avez IH'évue,
en termes pleins de réserve, il e~t Hai, mais prouvant que

cette idée avait germé dans fotre imagination, sans a,"oil'

pu néanmoins y prendre racine, faute de preufes ...

Ces preuves, j'espère VOLIS les apporter, et, à défaut de
documents llllt!le71liqll{'s nom-eaux, les lil'er de \"os propres

écrits et de l'examen des pièces inédites que je vais décrire•

• Les opinions qui partagent les sa't'ants sur l'origine et

la généalogie des Dauphins de la première race, peun'nt,
dit Terrebasse ('). se réduire à deux, qu'il e~t juste de

distinguer par les noms des deux écrifains les plus consi­
d.érables qui les ont avancées et soutenues. La première

est celle de ~icolas Chorier, la deuxième celle du pré~i­

dent de Yalbonnays. Chorie.. fait remonter l'origine des
Dauphins jusqu'à un comte \\ïgo, Gui ou Guigues, qui
fut présent, l'an 889, à une assemblée de seigneurs bour­
guignons, conyoquée à Yarenr:es par la reine Hermen­

garde, "eure du roi Boson. Yalbonnays sans nier qu'il yait

eu des comtes de Graisiraudan plus anciens, prétend que

(1) Notice sur les Dauphins de nennois .. \ïeone, S3\"igné, 18";5, p. ~ .
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le défaut de titres nous en a fait perdre les noms et la

suite, et qu'il n'y a l'ien de certain dans leur généalogie

avant Guigues le Vieux, vivant encore l'an 1040.
et Il s'agit, comme l'on voit, d'une différence de deux

siècles entre les deux systèmes, et par conséquent d'une

lacune de plnsieurs générations qu'il faut accepter avec

Valbonnays ou tâcher de combler avec Chorier. Il

Mais cette question est de celles dont je puis me

désintéresser, et je me contenterai, pour bien faire com­
prendre ce qui va suivre, d'établir le tableau chronolo­

gique de nos Dauphins tel qu'il se trouve dans Poey
d'Avant, c'est-à-dire, basé sur le résumé généalogique

que vous en avez adopté rous-même d'après Valbonnnis, les

dates qui se l'apportent à ceux de ces princes qui nous
intéressent le plus étant les mêmes dans les deux sys­

tèmes. Toute la différence portera donc sur le nombre
ordinal servant à distinguer chacun des Dauphin~ du
nom de Guigues, car, suivant Valbonnais, Guigo qui voca­

t'W" Dalpflinus se trouve être Guigues IV, tandis qu'il est
nommé Guigues VIII pal' Chorier.

DAUPllINS DE VIEr\NOIS.

GUiGUES-LE-VIEUX, ~O-lO.

GUIGUES Il, mort vers 1080.

GUIGUES III, mentionné en 1098.

GUIGUES IV, mentionnéenIHO-II4-2
GUIGUES V, mentionnéenl ,148 ~ 162.

BEATBIX, Hû'2.

GUIGUES VI (André), mort en ~236.

GUIGUES VII, 1~36-H69.

JEAN 1er, ~2û!)-~28i.

ANNE ET llU~tBEnT 1er , ~2S~-t30Î.

JEAN Il, ~30i-1319.

GU/GUES VIII, ~319-1333.

H MUEIIT Il, 033-13-l9.

Cil ARLES V,fils :Jinéde France,13H)-136~

Le m~mf., roi·dauphin, ·1364-1330.

CIIARLES VI, roi-dauphin. t3RO-1409.

LOUIS, fils :Jtné de France, 1409-1411>.

JEAN, fils a'né de France, t4HH,iI6.

CHABLES VII, fils atué de Frauce 1

Hii-U22.

Le ml1me, roi-dauphin, H22-t.H·O.

LOUIS, fils atno do France, H40-f456.
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.. Il Y a, dites-vous en parlant d'Humbert 1er (t), il Ya

des deniers qui, par leur style et par l'absence d'une

légende nominale, conviennent très-bien à ce prince. En

effet, nous connaissons de belles monnaies au nom du

Dauphin Jean Il; on conviendra, quand il se présente des

monnaies anonymes, qu'il faut les attribuer de préférence

à son prédécesseur. Cependant je ne veux pas affirmer

qu'Humbert 1er se soit astreint pendant toute la durée de

son gouyel'nement à cette espèce de mutisme monétaire, et

c'est une question de savoir, si, parmi les deniers à

légende nominale qu'on donne à Humbert Il, il n'yen

aur3it pas un, le n° :5 de notre \"lllt planche, dont l'aïeul

aurait autant de droits que le petits-fils à revendiquer

l'pmission première. »

Puis, lorsque vous décrivez cette monnaie (!) parmi

celles d'Humbert II, vous la regardez comme incon­

testablement acquise à ce dauphin, tout en donnant à

entendre que 1[ fOl'igine de ce type est plus ancienne el

qu'elle doit remonter au premier Dauphin de ce nom. »

A cet égard, mon cher confrère, je ne vous contre­

dirai pas sur la première partie de l'otre opinion; mais

je ne puis consentir - je ne sais sur quelle considération

tirée de la qualité d'aloi de cette pièce, - à la laisser

au dernier de nos Dauphins. M'appuyant sur vos propres

obsenations et sur quelques autres encore que je vous

communiquerai en leur lieu, j'irai même plus loin que

vous et j'assignerai à cette pièce une date plus ancienne

(I) Num {tod. du Dauph , p. 64.

(t) Id., p. 100.
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que celle cntl'evue par vous. Quant au monnayage delphi­
nallui-même, je prétends le faire remonter à une époque
bien autrement reculée. Permettez-moi donc de procéder

méthodiquement : je ne vous demande qu'un peu de

paticnce.

En tête de cette étude, je ferai figurer d'abord la
monnaie suivante.

XIX. + CO 07i'DFINVU1; Dauphin en pal à

gauchc.
Rev. + . S' VINCENCIVc/); Croix pattée canton­

née de quatrc besants.

AH. Denier. - Poids; 48,OOc.

Ma collection.

Pl. VII, nO ~9.

Que le Dauphin régnant n'ait pas mis son nom SUl' cette

jolie monnaie, cela se comprend peut-être, puisque le

revers, de son côté, nc donne pas non plus celui de l'évêque.
Ce motif, du restc, n'en serait pas un : vous savez mieux

que moi que le monnayage épiscopal de Grenoble a tou­
jours été anonyme, nos évêques n'ayant jamais signé leurs
espèccs; du moins n'en connaissons nous pas d'cxemple,

tandis que nous possédons des pièces appartenant au
monnayage mixte, ct' qui, malgré le mutisme épiscopal,
offrcnt lc nom du Dauphin Guigue~. Ici le monnayage est

mixtc aussi et complètemcut anonymc, ct Ics dcux pouvoirs
sc contcntcnt de lui donner lc cachet dc lcur autorité l'es·

pcctivc, autant quc dc leur association. Votrc csprit néan­

moins se posem natul'cllcment cettc qucstion : Pourquoi
lcs ]~vêqucs, au licu du Hom du patron de l'église de

Gr'cHoblc, n'ont-ils pas suivi l'cxemple des Dauphins ct
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mis simplement sur la même monnaie le titre de leur sou­
veraineté : EPS - GROnOPOIi, comme on le voit

SUI' d'autres monnaies signées de leur puissant rival? Y

aurait-il eu dans l'apposition du nom de St Vincent sur la

monnaie épiscopale, type qui pal'ait ayoir été immobilisé
pendant quelque temps dans notre pays, quelque chose

du sentimen~ qui a fait placer pendant tant de siècles, sur
les monnaies génoises, le nom de l'empereur d'Allemagne?

« La république de Gênes, dit ~1. Anal. Barthélemy cr),
copia servilement les monnaies frappées à Payie dès le
commencement du XIIe siècle, mais à un titre plus bas_
Cette fabrication dura jusqu'en -)) 38, époque à laquelle
Conrad Il accorda aux Génois le droit de fi-appel' monnaie

au nom et au type de leur yille: ceux-ci y furent con­
f.ir'més, en 1194, par l'empel'eur Henri IY; mais ils décidè­
rent que le nom de Conrad II serait empreint à perpé­
tuité sur le numéraire, »

Je sais bien que les Génois n'agirent ainsi que par
reconnaissance; mais pourquoi les Évêques de Grenoble,
mûs par un autre sentiment que la gratitude, - par celui
de la vénéralion, - n'auraient-ils pas eu une idée analogue,
à -l'exemple des autres som-erains ecclésiastiques de la

contrée, en décorant éternellement leurs monnaies du nom
de leur patron ?Ce yocable ainsi immobilisé neserait-il point
encore une protestation malicieuse de leur part à l'adresse
de leur envahissant co-seigneur? Jusqu'à Guigues YIII,
en effet, les monnaies mixtes ne portent que les titres

(1) Nouveau manuel complet de numismatique du moyen-dge et
moderne, p. 355,

ANN~R ~ 877, ~2
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des deux puissances, sans indiquer les noms de ceux qui
font ainsi acte de souveraineté. ~Iais Guigues, pour des

motifs inconnus que llOUS pouvons supposer, mais non

avoir la prétention de fixer, pour le moment, d'une
manière certaine, s'avise ùe mettre son nom snI' le côté

de la monnaie que son association monétaire avec les

Évêques lui a réservé, et le prélat y répond, non par un

acte semblable, mais par un équivalent: il fait aussi placer
un nom sur la face qui lui appa),tient, et, par modestie

peut-être, -- si ce n'est par impuissance, - ce nom est
celui du patron de son église, dont il prétend, par cet acte

réfléchi de haute politique et, en quelque sOI'te, de pro­
testation, établir l'égalité souveraine au même titre que

celle du Comte usurpateur. Mais cette sorte d'égalité

qui, sur les prcmières piè~es, semble encore exister enti'e
les deux associés monétail'es, n'est plus l'econnaissable

~lII' la dernière. « Hemal'quons, dites-vous ('), l'enchaîne­
ment de ces faits numismatiques: le Dauphin veut bien
d'abol'd s'assimiler ù l'Évêque et garde l'anonyme; plus

tard, la pl'édominance politique lui cst tellement. acquise,
qu'il ne c)'aint pas d'inscril'e son nom en tète de la légende;

au revers, pOUl' complément de l'innovation précédente,

l'Évêquc n'est pas nommé, le litl'e épiscopal a disparu, la

part de l'Église n'est plus )'appclée que pal' le nom du
saint protccteur de (~I'cnoble. Il

Cela semble, .cn effet, la décadence du pouvoil' tcmporel

des J~vêq\les dans le C)'aisiv<ludan, ct paraît coïncider

avec la même décl'oissance du pouvoi)' chez d'autrcs pré-

(1) Nu III , féod. du Dauph., p. '.7.
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lats jouissant jusqu'alors de la puissance souveraine dans

notre province.
~Iais il n'en existe p~s moins un point,..à éclaircir et que

je signale à votre sagacité, malgré que vous l'ayez déjà
abordé (') et que vous regardiez la légende S • VI~·

CE~aIVS comme l'équivalent d'S:PS . G~OnOpO11.

Je crois, - et j'appuie sur cette pensée, - qu'il y a là

un mJstère non encore dévoilé.
Plusieurs autres raisons m'ont fait placer cette rare et

curieuse pièce en tête du monnayage delphinal.
10 Le style du dauphin. Est·il nécessaire de vous

le signaler? Simple d'allure, quelque peu naïf, voire
même passablement gauche, - comme tout ce qui nait,
- n'avez vous pas eu de suite l'intuition du temps qui

doit le séparer de celui du dauphin perfectionné que nous
retl'ouvons SUI' les pièces authentiquement reconnues
comme appartenant à Humbert 1er ou à ses prédécesseurs

les plus proches. ~ous sommes loin du noble et fier.

poisson.

2° La forme du mot D7\LFI~VV1, par un P et par
un. S renversé (!), qui suffisent, de leur côté, à faire

(I) Num. {éod. du Dauph., p. 46.

(') A l'occasion d'une monnaie des Archevêques d'Arles que je publiai

pour la première fois dans la Revue de .lJarseille et de Pror.:ence

(mars 4868), monnaie frappée ail nom de Sancli Ste{ani, par un F, et

dont j'assignais la date de t 100 il 1152 environ, j'écrivais les lignes sui­
vanles que je me plais à reprohire ici, et qui viennent encore corro­
borer mon opinion au :;ujet de l'époqu~ que je cherche à fai re prévaloir

pour le monnayage delphinal.

.... Une dernière observation enfin, que l'étude de celte pièce me

suggère, est relative à l'orthographe du nom STDEF~~I, par F,
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remonter cette monnaie bien plus haut que le premier
Dauphin de la troisième l'ace.

Cette pièce appartient donc - et quand je considère la
légende S . VINCENCIVcJ), je n'en puis plus douter,
- à l'époque que vous avez fixée vous-même au sujet des
pièces de l'Évêche de Gl'enoble pOl'tant la légende de son
patron, c'est-à-dire, à la fin du XIe siècle ou au commen­
cement du XIIe. Comme vous, mon cher confrère, je suis

tout disposé, ne pouvant agir d'une autre façon pour le

moment, à fixer les limites de ce monnayage de l'an 1040
à l'an 1080; c'est vous dire que j'en ferai autant pour les

Dauphins, et que je f~rai remonter leur monnayage à
l'époque des premiers Guigues, justement à ce Guigues IV,
qui vocatw' Da!p!tinus, suivant un acte de 1140, si ce
n'est à l'un de ses prédécesseurs qui a bien pu possédel'

aussi le même emblême, sans en avoir pl'is ou reçu le
surnom. Qui sait même si, là, dans celte image d'un dau­
phin sur la monnaie primitive de ces Comtes d'Albon, ne
ne se dévoile pas la caùse de cette dénomination' qui a

ail lieu de PH, comme SUl' la monnaie d'Itier. J'ni déja remarqué

semblable trJnsformation SUI' des monnai~s appartellanl. à d'autres loca­

lités pt à la lIaissance desqllelles le XIIe siècle (l"ait pré~idé (-). Cette

date, on le voit, vient cOl'robol'er encore celle que j'assigne moi-même

il ce denier inédit que j'ai l'honneur de tenir sur les fonts baptismaux

de la numismatique.•
Dès ~8G8, vous le voyez, je pl'essentais, il un siècle près, l'époque

1
reculce il laquelle, maintenunt, je veux fairo remonter le monnayage de

nos [)uuphins.

l') Il Je veux citer, entr'aulres, IIne curieuse pièce (le ma collection, dont

la J(:ljcndt' pUlle DitIJFINVVl pour DitIJPIII VS, pièce

illédite (IUC je cunsidère comme apparlenant acelle ~poqllc. Il
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déjà défrayé tant d'écrits et tant de systèmes? .. Cela ne

détruirait en rien ce que vous dites de son origine ('). Le
noble et fier poisson n'aurait fait que devenir la représen­

tation d'un surnom defenu un nom, puis un titre.

Mais je ne veux pas aborder ici cette question, et je me
réser\'e d'en dire un mot plus loin, à propos d'une monnaie

d'Humbert Il.

Refenons à l'époque assignée par moi aux commence­

ments de notre monnayage delphinal.

Admettant que YOUS trouviez la date que je lui donne

un peu trop précoce, il est bon de vous rappeler que
l'Empereur Frédéric lU, lors de la confirmation, enlf5n,

à Guigues V, Comte de Gl'enoble, de la jouissance de

tous les bénéfices hél'éditaircs de la maison d'Albon, y

ajouta le privilège de baltre monnaie, confirmé plus tard,

en 1238, par Frédéric Il.

J'étais bien tenté, je vous l'avoue, - devant un saut

aussi considérable et aussi inattendu, - de m'arrêter à

cette dernière époque et d'attl'ibuer cette monnaie à

Guigues \11... ~Iais la légende du refers, autant que
r~rchaïsme du type du dauphin, m'a repoussé de nouveau

jusqu'au monnayage des É\'ê<Jues de Grenoble dont vous

avez Tous-même sagement assis la date et qui, immobilisé

pèndant plus d'un siècle, est parvenu aTec sa légende

religieuse jusqu'à l'époque de Frédéric 1er
, je Teux dire

de Guigues V. Il nous reste donc maintenant à trouTer

les pièces qui ont dû êtI e frappées dans un espace de

temps aussi considérable que celui qui sépare le règne

(1) LVum. féod. du Dauph., p. 56.
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de Gu igues V de celui d'Humbert 1er ou de son prédéces­
seur, c'est-à-dire, environ 130 ans.

Béatrix (1162), Guigues VI André (mort en 1236),
Guigues VII (1236-1269), et Jean 1er (1269·1281) ont

certainement dû laisse.' quelques monuments monétaires
qui nous restent à déterminer; mais le monnayage paraît
avoir été muet jusqu'à Humbert 1er

, et une attribution

précise ne sel'a pas chose facile à opél'er.
Dans une petite notice publiée en 1870 C), j'ai déjà

fait, vous vous en souvenez, remonter cl Humbert 1er plu­
sieurs pièces attribuées à Humbert Il; aujourd'hui, je
veux en enlever quelques autl'es au premier de ces princes
pour les reporter SUI' ses prédécesseurs. Comment, en
effet, ne serait-on pas frappé de ceci '1 La plupart des
hommes puissants qui avaient su se tailler une souverai­
neté dans le démembrement ùe la province, ont, avant de
le signer, commencé leur monnayage pal' des piècès ano­
nymes : tels sont ceux des Evêques de Saint-Paul-trois­

Châteaux, de Valence, de Die, de Gap, de Grenoble (c.e
dernier complètement anonyme jusqu'à présent), et de
l'Archevêché de Vienne, qui, à l'inverse des autres souve·
rainetés ecclésiastiques de son voisinage, commença par
les monnaies signées pour finir pal' les anonymes. D'autres,
les Comtes de Valentinois et de Diois, les Archevêques
d'Embrun, semblent, jusqu'à ce jour du moins, n'avoir
pas connn le monnayage de celle dernière espèce ..

Mais, de ce que rOll ne connaît pas ou l'on n'a pas
voulu reconnaître ce mode monétaire chez quelques-uns

(1) Numismatique féodale du Dauphiné, déjà citée, p, 328, (p. 7 dIJ
ti rage à part).
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de ces princes, il ne s'ensuit pas qu'il n'ait pas eXisté. Je

rai démontré plus haut pal' la création du monnayage
anonyme des Seigneurs de -'Iontélimar ; et, après en avoir

fait autant pour celui des Dauphins de \ïennois par la
publication d'une de leurs premières monnaie~, si cc n'est
du chef <le 'file de leur monnayage, je yais continuel'

l'œuvre commencée, en rous indiquant les pièces que je

considère comme appartenant à une époque antérieure

au règne d'Humbert 1er
,

Je repousserai donc de la ~érie de ce prince toutes les
monnaies offr'ant le caractère de mutisme nominal, quitte

à les répartir sur ses prédécesseurs immédiab, les t)'pes

et le style de ces monnaie imliquant l'époque la plus

voisine de ce règne.
Espérons que d'autres découvertes viendront combler

les lacnnes, mais ne perdon pa de '"ue que l'essai moné­
tnire de Guigues V put très bien ne pas ayoir de suites
immédiates, pOUl' des motifs quïl nous est interdit
d'apprécier actuellement, puisque nous ne les connaissons

pas, et que les titres qui pourraient nous les apprendre

nous font défaut.

Ayant d'aller plus loin, mon cher confrère, je reux ,·ous

présenter une des pel'les de notl'e numismatique delphi­
nale, perle que .Poey d'Avant n'a su ni deviner ni lire, et.
quïl a donnée, sans autre scrupule, à Guigues YIII, ainsi
que rous le rerrez tout-à-rheure, Si je veux YOUS enlever

quelques pièces accordées trop libéralement à Humbert 1er
,

au moins est-il juste et logique de dépouiller d'abord
Guigues YIII d'une monnaie qui est bifn loin de lui appar·

tenir et que l'auteur de cette attribution n'avait pas de
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motifs plau'sibles pOUl' lui donner, comme vous des deniers

attribués à Humbert II ou à Humbert 1er •

xx. + eOmes D'RIJf1INVtf.l; Dauphin en pal, à
gauche.

Rev. + VIENnENtf.lIVM (avec des N renversés);
Croix pattée, anglée aux 1 et 4 d'un trèfle à longue tige.

AR. Denier. - Poids: Og.70c•

Cabine~ Lamorte-Félines.
Pl. VII, nO 20.

Le titre de COMES D'RIJPI1INVS VIENNEN­
SI Vl\l que je vois sur cette pièce me jetait dans une
gl'ande perplexité. Je me demandais à quelle époque les
Dauphins avaient pris la qualification de Dauphins de

Viennois sur leurs monnaies. Et voilà que je trouve la
la légende eOmes D'RIJf11NVtf.l VIENnENtf.lIVl\I sur
une monnaie que, pour être conséquent avec ce que j'ai
dit pins baut, - au sujet d'une pièce du monnayage mixte
offrant le même type, sauf une val'iante du revers, et les
mêmes caractères d'une ép'oqucrelativement très-ancienne,
- je suis forcé de faire l'emonter jusqu'aux temps de

Guigues IV ou de son successeur C). Or, dans la chrono-

(1) Je me crois maintenant ell droit de supposer, après la découverte
de cc document, - l'un des plus anciens témoins ùe l'exercice de leurs
droits régaliens, - que les Dauphins ont adopté le titre de Dalphinvs

\'1Er\KENSIV~1 dès l'origine de leur monnayage, c'est-à-dire, dès les
règnes de Louis VI ou de Louis VII, rois de France (-IIOS-USO), qui, les

prem iers de la graude monarchie, avaient pris sur leUl s espêccs 10 titre

de FHAr\COHVM l'ex, dont ils ont \'oulu imiter la formule. Quant à la
leçon J)n{pllillvs VlENNE~SIS, j'iufère de cc qui précède qu'ello est

bien postérieure. Du reste, pOUl' savoir si les abr6viations de ce mot

sur les mOlluaies delphinales doivent Otro interprOtées dans ce sens, il
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logie de nos Dauphins, établie par vous d'après Valbon­
nais, je trouve, au sujet de Guigues V, le précieux

renseignement que voici.

faudrait s'assurer d'abord si le mot l'ien1lC1lsis ou FiclI1lellsium est
écrit en toules lettres dans les cbartes émanées des Dauphins de Vien­

nois,
Remarquez que les légendes monétaires d'Humbert 1er , Jean Il et

leurs prédécesscurs anonymes ne nous offrent que l'abréviation Dal­

IJhillV3 VIEN. ;
Celles de Guigues \'J11 en pos!'=èdent deux : YIE~, et VIE~S ;

Celles d'HumLert Il. cinq : VIE~, \'IE~S, \'IE~E, "IENE~S et

\'IE~ES,

Or, tous ces mols écourtés peuvent toul aussi bien se lire Vicullell­

sium que l'iennclIsis, el nousllc trouvons celle légende, écriteen enlier
sous ceUe dernière forme. qu'à partir du monnayage frauco-delpbinal.

Faut-il croire que, dans la pensée des Daupbins de Viennois, la vél'Î­
table leçon ait dû êlre ~alphillt's l'ielltlellsit'm? La tradition ancienne de
ce dernier mot? dû certainement survivre et se conservcr parmi eux,
el s'ils ne l'ont pllS transmis en Ioules lettres sur leurs monnaies posté­
rieures à celle qui fdit l'Qhjct de ce paragraphe, cela tiendrait seulement
à ce que la place leur a manqué pour le faire, ou à UII système indica·
teur des diverses émissions qui en furent faites.

Quoi qu'il en soit de celle leçon, la forme Dalphinv$ Viennensivm,

sans abréviations, est une excep\ion dans le monna)'age de nos Dau­
phins, et la piéce qne je vous décris, mon cher cou frère, est l'unique de
leur série q:ri nous l'offre. Ont-ils continué à donner la meme interpré­

tation aux mots écourtés 'lui représentent ce qualificatif, ou bien ont ils
prêlé â ceux-ci le sens de lïennetlsis, peu importe! J'ai tenu seulement
à constater qu'on ne trouve ce dernier mot, inscrit pour la première
fois en entier, que sur les espèce,; du Hoi-Dauphin Charles V, A partir
de celle époque, en effet, on rencontre concurremment les formes V,

VIENS, YIE~ES, rEl'E~S, YIE~SIS. rENESIS, VIENESIS et VIE­

NECIS, qui, toutes, doivent évidemment se lire Vielltlellsis.

Il est bon de remarquer aussi que les Ducs de Bretagne, d'Aquitaine
et de Bourgogne, qui, dans le principe, prenaicnt sur leurs monnaies
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Cl Guigues V recueiJlit l'héritage de son père sous la

tutelle de Marguerite (sa mère). Parvenu à un âge plus
avancé, il épousa Mm'guel'ite de l\1ontfel'l'at, cousine de
Frédél'ic 1er

, et profi la du crédit que cette alliance lui

donnait. à la coU!' impél'iale. Il prit le titre de Comle de

Vùmllc, en vel'lu d'une cession que le rectem' de BOlll'­

gogne, Berthold, duc de Zahl'ingen lui fit de ses dl'oits
sur cette ville

« A l'année 1Hm se rattache un acte qui fait époque
dans les annales monétaÎl'es de nos Dauphins. L'empereU!'

Frédéric 1er confirmait à Guigues, comte de GI'enoble, la

possession de tous les bénéfices hérédilaires de la maison
d'Albon, en y joignant le don d'une mine d'argent située
à Rame, dans le Briançonnais, et le droit de battl'e mon­

naie à Césanne ou Sésanne, au pied du mont Genèvre.
" Ainsi rien ne manque à ces privilèges, e't tout semble

contl,ibuer à facililel' la circulation de la future monnaie

delphinale : une charte impél'iale en protège le cours;
une mine d'al'gent doit fournil' les matél'iaux liécessaires à
la fabrication; il n'y pas jusqu'à l'atelier monétaire dont
la place ne soit indiquée. En (ace de donuées aliSSl: pré­

cises, on s'étoJlue d'avoir p/IIS d'un siècle à tl'(ll;erser (/,;allt

d'en 'lil!uir (lUX lJ1'em ièrl!s pièas commes de la série de/phi-

les lilres Je Dux H,'ital/nie, Aquilanic el Blll'!lUlldic, Ile changèrcnt ces

formules en colles de Dux BrilalltlOl'lll1l, il qlli/anOI'U711 el IJU"!lIl IIdol'um

que sous Charles de Blois (13~t,t3(j.\.) IlOur les premier:>, Charles de

Francc (1469) pour lC's scconds, el Philippe de Boune ('1330,~3l.i1)pour

les derniers, c·c;;t-à.dirc, bien poslurielll'crncnl à l'initiative des Dau·

phins Je Viennois.
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nale; celle lacune est (/r celles qu'on peut ar.:oir espëral/ce

de combler alt moins en partie (t). •
Eh hien, mon cher confrère, que '-OtiS semble mainte­

nant de la pièce que je fOUS décl'i,-ais tou t-à-I'heure? Et

ne croyez-fous pas avec moi que c'est bien là cette pre­

mière monnaie fabriquée à Césanne avec les produits de

la mine de Rame, et en "ertu de cette charte de Frédéric,

dont vous parliez plus haut?
J'appuie de nom'eau sur le style de cette pièce, si diffé­

rent de celui des espèces qui lui ont succédé: la forme

des lettres bien pins ancienne, celle du dauphin qui
parait hésitante et cherchée à for'ce de simplicité, et sur­

tout la formule curieuse et unique dans notre mon­

nayage : eOmes D2\l.JPI~Vtfl VIE~E~tflIV~I, que

Poey d'Avant, afec une légèreté impardonnable, a osé

lire : GuigO D2\l.JPI'~I~VS VIE~E~SI VII (2), et

attribuer à Guigues VIII!!!. Je suis désolé d'afoir à relever
une erreur aussi capitale dans son livre; mais si amiCllS

Plata, 11lagis amica t:e1·ila~. Je suis fâché seulement de

n'avoir pu le lui dire de son "ivant, et mon étonnement
de cette leçon et du dessin qui raccompagne est d'autant

plus grand, que c'est d'après le même exemplaire, dont

la consenation ne laisse rien à désirer, que j'ai exécuté

mon dessin avec une fidélité que j'ose qualifier de servile.

Jugez maintenant, par la compafaison que vous poulTez
en faire, si le dauphin est informe, ainsi que le qualifie
Poey d'Avant.

(I) ù'um. r~od. du Dauph., p 5; et suiv.

(1) Mon. féod. de Fr•• t. III, p_ 51. no *866, pl. CVIIl, no 1.
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Ce dauphin, disons-le bien vite, offre une légère diffé­
rence avec celui de la pièce précédente: parfaitement du

même style, il en diffère ponrtant par le nombre des
nageoires dorsales qui s'y tr'ouvent au nombl'e de deux,
tandis qu'il n'yen avait qu'une sur l'autl'e. De plus, le
revcrs offre une cl'oix cantonnée de deux tl'èfles, quand la

première l'était de quatre besants. Faudrait-il en conclure
que cette pièce, ainsi différenciée dc la première, - si elle
n'appartient pas à Guigues IV ou, si vous le préférez, à
Guigues V, - pourrait êtr~ donnée à l'lin des successeurs
immédiats de ce dernier, c'est-à-dire, à Béatrix ou à
Guigues-André ('1162-'1236)? Je VOliS avoue que, pour
moi, je suis partisan da la première de ces attributions,

ou de la secondc au plus tard . .J'en rappelle, du reste, de
cette solution à votre propre jugement, si vous ne préférez
attendrc celui du temps ....

Que si un doute pouvait rester encore dans votre esprit,
songez à la pièce que j'ai décrite sous le n° XIX, ct que je
crois plus que jamais dcvoir donner à Guigues V, qui
deviendrait dès ce moment la tête de ligne de notre

monnayage delphinal.

XXI. Le momcnt est venu de fairc figurer, dans ccllc
monographic, unc pièct: qne j'ai déjà reproduite dans ma
notice publiéc cn HnO (1).

Voici ce quc j'cn disais, à propos dcs incorrcctions de

Poey d'Avaut.
« C'cst lc cas dc relcvcr ici l'clTcur dont JC pal'lais

(1) Bull do la Soc. de stat., elc. (Num. féol!. du Dauph.), p. 355 du

Bulletin, 5 du tirago à part.



- 545 -

tout-à-rheure, et, à cet effet, je donne un nom'eau dessin

de la pièce publiée par Poey d'A,""ant sous le n° 4771 (')

de ses Jlonnaies féodales, mais d'une manière assez incor­
recte, de la part du grayeur, pOUl' que je n'hésite pas à

l'offril' de nom'eau comme un erratum destiné à mettre
les numismates en garde contre les planches et, souyent

aussi, contre le lexte même du s3yanl auteur de cet

oUHage:

+ : O~lJPI6InVS : V Ie:nnens;s C); Dauphin en
pal à gauche.

ReL + ; e:Pisco]>vS : GROnOPOLi,s; Croix

pattée.
nlL. Denier. - Poids: U 3OC.

~a collection.

. Cette pièce, ajoutais-je, avait déjà paru dans l'ouvrage
ùe ~1. ~Iol'in, mais grayée d'après l'exemplaire de
M. Pal'ot, bien inférieur au mien quant à son état de
consenation.•

(1) PI. CV, no 9.

(f) Dans la note de la p. 30, j'avanç~is que, pour les abréviations du

mot lïelwellsit'm ou lïemlellsi~, les Dauphins avaient bien pu conser­

ver la tradition du prem:er de ces mots. r'our le sens à donner au qua­

lificatif du titre Dalphinr:s sur leurs espèces, Je n\'n continue pas

moim:, en l'ab5ellce de preuves et par déférence pour ceux qui m'ont

précedé dans l'étude de notre monnayage delphillal. à lire comme eux:

lïellllensÎs.
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Malgré cette double publication, - et sans tenir compte
de celles de Saint-Vincens C) et de Tobiésen Duby (2),
- je crois devoir la reproduire encore une fois, dans un

but que vous vous expliquerez bientôt.
Je partageais jadis votre opinion, et je considérais cette

pièce comme appal'tenant avec raison à Humbert ier
••• Je

m'en sépare aujourd'hui complètement; et, isolant hardi­
ment cette pièce des suivantes, je me plais n la considérer

comme un bien des pr~décesseurs d'Humbert de la Tour;

tout au plus, par manière de concession pr'ovisoil'e, con­
sentirais-je à la l'egarder comme une des premières
frappées par ce prince, avant qu'il eût décidé de signer sa
monnaie, même 'Jnixte. C'est une concession de ma pal'!,
je le répète, car le dauphin n'est point surmonté d'un
annelet, et vous venez tout-à l'heure le rôlp, que j'assigne
à ce diffé~'ent, ou plutôt à ce signe d'émission.

Ce monnayage mixte, c'est-à-dire, commun entl'e le
Dauphin et la puissance ecclésiastique, nons a laissé trois

formes diffél'entes, tl'ois monuments de cette association
monétail'e : l'une des faces s'y trouve occupée par rEvêque
de GI'enoble; l'autre a été résel'vée an Dauphin, Ainsi
donc, nous possédons actuellement les mon naies mixtes de

N... (ano1lyme : Jean 1er ou Guigues VII?)

l'Z' (HumbCl't 1er
),

G ou GVIGO (Guigues VIII).
Nous n'avons pas encore retrouvé les pièces analogues

qui ont dù être frappées par' Jean Il.

(1) PI.XIII,lIo iQ.

(') Pl. XXII, IJO H.
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Après avoir passé en reyue ce qui touche à l'association
monétaire des Eyèques et des Dauphins, pa:;sons au mon­

nayage anonyme de ces derniel's, seul,..;, qui, à l'exemple

des autres petits som·erains de l'époque, ont eu le leur.

Plus je yais, plus je décourre de monuments, et plus cette

idée prend de la consistance dans mon esprit.

Le monnayage anonyme, là comme ailleurs, a précédé
le monnayage signé. ,"ous en ayez ,·u plus haut les seuls

monuments que j'en connaisse pour les premiers Dau­
phins; mais, pour les successeurs de Guigues V, quoique

la récolte ne soit pas encore très-considérable, je yeux

YOUS en apporter quelques preuyes nom·elles, tirées, du

l'este, des pièces connues de '·ous et accordées jusqu'à
présent au Dauphin Humbert 1er •

Les retranchant donc franchement du monnayage de ce

pl'inee, - dont à la rigueur elles ont pu faire partie, si
l'on admet que cc soit pendant et non dès le commence­

ment de son règne que le monnayage signé ait pris nais­
sance, - je les donnerai sans hésitation à Jean 1er ou à
son prédécesseur.

XOtJs possédons actuellement trois pièces appal'tenant
à cette série.

~aturellemcnt, je citerai d'abord les deux monnaies
que YOUS ayez données, et Poey d'A,·ant après ,·ous, à
Humbert 1er

(').

+ ~ D7\l.JPI1S g VIe:nllellsis ; Dauphin en pal à
g:luche.

Rer;. + g aO)IES g 7\'l.JBOnis; CI'oix pattée.

(1) Num. r~od. du Dauph., p. 65, pl. \"l, nOI 4 et ~.
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+ : O~lJPI1S Vle:nnensis; Dauphin en pal à
gauche.

Rel;. + aom e:S~ - lJBO nIS; Croix
pettée coupant la légende.

Vous le dites vous-même, mon cher confrère, - a'vec

beaucoup de réserve d'ailleurs,je me plais àie reconnaîtl'e,
- c'est sur leur style et sur l'absence d'une légende

nominale que VOLIS avez été porté à attribuer ces deux
pièces à Humbert 1er

, que vous pensez avoir été le chef

du monnayage signé et n'avoir abandonné le monnayage

anonyme qu'à une cel'taine époque de son règne. J'étais

fort tenté de p~nser comme vous, il Y a quelques
années; mais le temps a marché, les idées ont mûri, et,

maintenant, je crois le moment venu d'arracher ces deux

pièces, c?mme j'ai fait de celles du monnayage mixte, à

Humbert 1er
, pOUli les l'ep0l'ter sur l'un de ses prédéces­

seUl's. En inaugm'ant une nouvelle dynastie, Humbert de
la Tour aura voulu la consaCl'er par un nouveau système

monétaire, et, renonçant à l'anonymat de ses prédéces­
seurs sans modifier d'aucune façon les lypes adoptés pal'

eux, se sera senti assez fort pOUl' inscril'e ouvel'tement

son nom SUI' les espèces sorties de ses ateliers.

C'est pour de pareils motifs que j'attribue à ses prédé­

cesseurs la pièce suivante, quoique von,s en ayez publié
deux toutes semblables de style, appartenant l'une au

monnayage mixte ('), et l'autre à Guigues VIII, dont elle

porte l'initiale C).

(1) NllTn. féod. du Dall[J/i. (Supplément), p. 389, pl. XXIII, 11° 2.

(1) Id., p. ,3, pl. YIl, JlO 5.
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XXII. >fe : D~IJPI1invS v Ie:nnensis ; Dauphin en

pal à gauche.
Rev. + : aome:s ~lJB 0 nis; Croix pattée, can­

tonnée au 2 d'un annelet ponctué.

BIL. I?enier.
Cabinet de Vienne (Isère).

Vous m'objecterez peut-être - ce que YOUS avez déjà
dit dans votre livre, - que la conformité de fabrique vous
a fait attribuer ces pièces à Humbert 1er

; mais je vous
répondrai toujours que la conformité de fabrique est une
présomption et non une preuve; qu'Humbert 1er ne pou­
vait avoir l'idée de l'ien changer au type adopté pal' les
ancêtres de sa femme Anne, sœur ainée de Jean 1er mort
sans postérité, et dont l'intérêt de famille devenait le
sien; qu'il a voulu seulement donner à la race des Dau·
phins un relief de plus par un acte de puissance qu'aucun

deses prédécesseurs n'avait encore osé inaugurer... Jevous
répondrai surtout en vous renvoyant à la forme de l'ill
que l'on ne voit plus dans le monnayage delphinal â partil'

d'Humbert 1er
, si ce n'est sur une monnaie q~à l'instar' des

petits souverains méridionaux, son successeur Jean II a

imitée du curaliel' de Valenciennes, forme que vous ne
trouvez que sur les pièces anonymes attribuées à Hum­
bert 1er

, à tort suivant moi, et que j'ai fait mes efforts pOlir
faire remonter à ses prédécesseurs.

Passons au monnayage nominal.

A:'i:'iËE 48ii. :!J
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Humbert 1er (1281-1307).

XXIII. + g 11vmbertvs D2\:I.lPlcinvS g VI6:Nnen­

sis g; Dauphin en pal à gauche, surmonté d'un annelet.
Rev. + g 6:PiscopvS g GROnOPOI.lis; Croix

pattée.
BIL. Denier. - Poids: Og.SOc.

Cabinet de Lyon (ancienne collection Morio).

XXIV. + I1vmberlrs : D2\:LPIt.invS : VI6:nnen­

.'iis :; même type.
Rev. 6:PiscopvS . - GR .- 0 no - PoLis:; Croix

pattée coupant la légende.

DIL. Denier. - Poids: Og.50c•

Cabinet de Lyon (llncienne collection Morin).

XXV. ~~ : I1vmberlvs D7\LPI1illvS : VI6:l1nc1lsis :;

même Iype.
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Rev. 6:PiscopvS - GRO - nop - O[Il :]is;
Croix pattée coupant la légende.

BIt. Denier. - Poids: Og..i5c•

Collection de ~.Ie Dr de Brye, à Vienne (Isère).

Ces monnaies ont été pour moi le sujet d'une remarque

et, par suite, d'une opinion que j'ai publiée dans le temps,
mais que je ,-eux répéter ici, parce qu'elle n'a fait que

grandir, depuis cette époque.
Ainsi naissent les méthodcs scientifiques. ~otre esprit

éprouve le besoin d'expliquer ce qui ne l'a pas encore été;
il forme d'abord des hypothèses, une théorie; puis, quand
il a longtemps obscné les faits, quand il possède un
ensemble satisfaisant d'obsenations, il cherche à les
relier mutuellement entre eux pal' une loi .•. J'ai sui,-i la
destinée commune.

« Je ne yeux pas tarder, disais-je' dans une brochure
déjà citée ('), jc ne veux pas tarder davantage à appeler
l'attention des numismates sur unc particularité que
personne n'a signalée jusqu'à présent. Futile en appa­
rence, je lui crois, en dehors du rôle qu'elle a pu avoir

d~s la numismatique et dans la sigillographie de notre
province, une importancc réelle pour la détermination et
l'attribution de quelques-unes de nos monnaies. Et pour­
tant, cette particularité que, jusqu'à présent, je le répète,
personne n'a mise en relief, que les graveurs eux-mêmes,­
dont le burin denait être l'esclave de la ligne à reproduire,
- semblent ne pas même avoir soupçonnée, puisquïls
n'en ont pas tenu compte dans leurs reproductions, cette

P) Bull. de la Soc. de stal., etc. (Num. (iod. du Dauph.), p. 358 du

Bulletin, 8 du tirage à part.
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particulal'ité, dis-je, est une chose assez saillante et
quelque peu extraOl'dinail'e, Tout le monde sait que le
dauphin d'azur, symbole héraldique des Dauphins de
Viennois, est, en termes de blason, barbé, CRÊTÉ et

oreillé de gueules. 01', j'ai remal'qué que la tête de ce
poisson, ou du moins la partie de la crête située juste
au-dessus de la tête sur un certain nombl'e de nos sceaux
et de nos monnaies, disparaît parfois complètement, et
que, sur d'autres, - c'est là ~urtout l'objet sur lequel je

veux éveiller l'attention, - elle est rem placée par un point

ouvert ou annelet. Ce fait a eu, je n'en puis douter, sa

raison d'être, et je pense que c'est surtout à Humbel'f 1er

qu'il faut en cil'conscrire la port.ée; je ne crois pas l'avoir
observé antérieurement ou postérieurement au règne de ce
prince, Cependant, SUI' quelques monnaies delphinales,
même sous les successeurs d'Humbert II, on retrouve

parfois un lJOint {e1'mé au-dessus de la tête de cette figure
héraldique, et les motifs de cette distinction sont, sans
aucun doute, de la nature de ceux qui lui ont fàit plus
tard, substituer une couronne ou une fleur de lis.

(( Trois types principaux se font donc remarquer sur

les empreintes de nos sceaux ou de nos monnaies, avant
l'époque de la réunion du Dauphiné à la France :

u Le dauphin à tête nue;
« Le dauphin à tête surlllontée d'llll annelet;

u Ledauphin àtête panachée de plusieu,'s petite3crêtes.
(( Je crois qu'il y a là un sujet d'études sérieuses, et je

le recommande à ccux qui s'occupent de l'histoire moné­

taire de noll'c pl'ovillee.
Cl .J'ajoutel'ai que, pOUl' ce (qui concel'ne les monnaies
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signées par Humbert I~r, son nom ne s~y trouie jamais
repl'ésenté que par son initiale r~, et que celui d'Hum­
bert Il, en yertu de cette loi des distinctions qui parait,
du reste, avoir été appliqué dans la confection de la
plupart des sceaux et monnaies du moyen âge, l'est l\)u­
jours par ses deux premières lettres. Je dis toujours, bien

qu'on ait attribué à ce sou\'erain deux pièces ne portant
qu'un 1~ isolé. ~l. ~Iorin lui-même, et Poey d'Aiant après
lui, tout en attribuant le denie)' n° 5 de sa planche \111
à Humbert Il ('), reconnaît pourtant C) qu'il pourrait
bien a.ppartenir à son prédécesseur du même nom. La
lettre 11 isolée, qui s'y yoit, lèye pOUl' moi tous les doutes,
et j'ayouerai que je suis fort disposé à en faire autant
pour le n° 5 de sa planche IX, dont il n'a jamais YU l'ori­
ginal que dans Duby C), qui rayait reproduit lui-même
d'après Fauris de Saint- \ïncens C).

Guigues J'III (15HJ-f535).

XXVI. + Guigo ~ 02\LJPI1im:S g VIEl\'nellsis;

Dauphin en pal à gauche, surmonté d'un annelet.

Rev. + ~ aO~IES ~ 2\'I1BO~IS ~; Croix pattée,
cantonnée au -1 d'un dauphin à gauche.

(Les mots sont séparés entre eux, sur les deux faces,
par un annelet surmonté d'un petit croissant).

lHL. Denier. - Poids: OS SOc.

Ma collection.

(1) J.Vum. (dod. du Dauph., p. 400.

(2) Id., p. 65.

(i) Pl. XXII, no. t4 et U.
(') PI. X1V, nos 40 et t 4.

PI. VII, no ~~.
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Vous avez publié (t) une monnaie pal'eille à celle-ci;
mais la mienne offre avec la vôtre ces différences assez
notables, que la croix du revers y est cantonnée d'nn dau­
phin au 1er quartier et non au 2", et que les mots sont

séparés entre eux, dans les légendes, par un point ouvert

surmonté d'un petit croissant.

Quant à l'annelet dont est sommée la tête du dauphin,
a-t-il ici la même valeUl' que SUI' les monnaies d'Hum­

bert 1er ? Je n'en puis douter, quoique ce soit la seule
monnaie de Guigues VIII que je connaise avec ce diffél'ent,

et que je n'en aie pas observé de semblable sur celles de
Jean II. Faudrait-il en conclure que cette monnaie serait
antérieure à Guigues VIII et appartiendrait à son ancêtl'e
du même nOlll, mais de la deuxième race des Dauphins?
C'est là une question qui me paraît un peu hasardée, car

il faudrait pl'ouver avant que le monnayage nominal des
Dauphins a commencé antérieurement à Humbert 1er...

Et, en l'état, cela serait assez difficile.
Remarquez aussi que cet annelet se trouve sur le~ deux

faces de notre monnaie, toujours sur la tête du dauphin.

Humûert Il (1333-1349).

XXVII. + !G Vmbel'tvs ~ D~I.1PI1INI ~ VIENnensiS;
Dauphin en pal à gauche; sous ses barbes, un annelet.

llev. + Em ~ aOMES ~ ~LJBONIS; Croix patt.ée.

AH.? . -Poids: 21l.70c. Pl. VII, 0 0 23,

Collection de M. AIL de Terrebasso.

CeUc pièce n'est point inédite. Vous l'avez, mon cher

(I) Num. {dod. du Dauph" p. n, pl. VII, DO 2.
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confrère, donnée dans votre monographie, et Poey d'Avant

l'a reproduite dans la sienne. Déjà même, antérieure­
ment, elle avait figuré dans le recueil de Saint-Vincens
et sur les planches de Duby. ~lais il n'a jamais été

dit ce que je reux en dire, et vous me pardonnerez cette.
digression à propos d'une pièce dont une particularité
de légende n'a point été a3sez mise en éridence)

selon moi.

I1Vmberlvs O~LJPI1INI VIE~~EN'SIS.

C'est la seule monnaie que nous connaissions al'ec ce
mot O~uPI1INI revêtant la forme du génitif, c'est·à­
dire, celle d'un nom de famille placé à la suite d'un
prénom, et non d'un titre som'erain dont la désinence

doit s'accorder avec le nom qui le précède. Je ne yeux
point prétendre par là que, sur cette monnaie, Dalphim:

n'ait pas été mis pour Dalphint·s ... C'est une erreur du
grayeur, et yoilà tout: messieurs les tailleurs des mon­
naies en ont bien commis d'autres ... Il est probable que
celui qui fut chargé de la besogne avait sous les yeux
l'ordonnance du ~Iaître de la Monnaie, et qu'il aura, par

distraction sans doute, jeté les yeux sur le titre du Dau­
phin, dans un passage de cette ordonnance où il était mis
au génitif. De là, probablement, la méprise et l'erreur.
Mais je laisse de côté cette faute de peu d'importance,
quant à la monnaie, pour m'en occuper au point de vue
de la forme Dalphilli, considérée comme nom de famille
et non comme désignation du titre de la puissance souve­
raine delphinale.

J'allais déjà dire un mot de cette particularité, à propos
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d'une autre pièce de notre monnayage grenoblois CC); mais

j'ai trouvé plus opportun de renvoyer mes réflexions au
présent paragraphe. C'est un grand point de savoir quelle
fut l'origine du nom de Dauphin. 1\1. Alf. de Terrebasse,
dans un savant. ouvrage publié après sa mort, s'est fort
étendu sur ce point.

(c· JI est très vrai, dit-il C), que les noms propres sont
fort souvent devenus des noms de famille, mais il est
impossible de montrer par aucun exemple que les noms
propres sont devenus des noms de dig~ité. Ce sont, au
contraire, les noms de dignité qui sont quelquefois
devenus des noms de famille, comme le Voyer, le Séné·

chal, le Boutillier, etc... »

Je vous a\"oue que cette assertion du savant auteur de
la Notice sur les Dauphins de Vicnnois m'a profondément

surpris. Aussi, sans mettre en avant ici le nom de César

qui aurait dû, ce me semble, comme le type du genre, se
rappeler à la mémoire de 1\1. de Terrebasse, je me conten­
terai d'invoquer contre son assertion les preures de ['his­

toi1'e du Dauphiné pal' Valbonnais, où l'on rencontre à

chaque pas des passages tels que ceux-ci :
AmlO nalivitatis ]JI. CCC. XIX, elc.,... Illustris VÙ'

/J. Comes Gevenncnsis instante}' 1'equisivit Noviles int}'a

scriptos, ut h~ ]J1'œsentia Illustris Viri D. Ilenrici Dalphini
regentis /JalphillllluJ/I Tlltoris et tuton:o nomine Illustrium

pl/pitlorum G'lligonis et llmnverti Dalphini filiorum et

hœredmn recolendœ mC'IIloriœ D. Johamâs Dal})hini,

(Il Voy. p. 337.
(') A. DE TERREBASSE. OEuvrcs posthumcs .. Notice sur tes Dauphills

de Vicnnois; Vienne, Savigné, 48i5, p. 422 et suiv.
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eidem D. Comit; l'ecognosccl'c debercllt ea 'JUa? ab ip.~o

teneoant in (clldum (1).
Proctiratol'cs ct Actores Il/ustris Viri D. Henrici

Dalphini Tuloris, ut dicitur, GlliYOllis Dalphini Vieltllen­

sù, etc. (1) .
. ...il/listriu1Jl tironl1ll DD. GtligonisDalphini Viellllensis

et HllgOJlis Dalphini Domini Fllciyniaci ex l'nu parte, etc.CS).
~Iais ce n'est pas le lieu de dévclopper mon idée, et je

crois ,'ous en avoir dit suffisamment, à vous qui aycz au si
tenté d'éclairer l'origine de ce nom (~), poun'ous montrer le
parti que l'on peut tirer de cette thèse, à laquelle j'espèl'e
bien pouvoit· un jour donnel' une forme plus étudiée.

J'avais pourtant ignalé à ~1. de Terrebas e celle ource

abondante de preuves, et je ne puis me rendre compte
des motifs qui l'ont empêché de l'utiliser dans son savant
mémoil·e. Permcttez-moi donc d'appcler de nom'eau "otre
attention sur une particularité qui me paraît grosse de
conséquences.

Si la pièce, au sujct de laquelle je ''ou ai présenté les
1éflexions qui précèdent, n'était point nouvelle dans la
~érie delphinale, il n'en est pas de même de la suivante:

XXYIII. + ~ 11V1Ilbel'lvs ~ D:RLPI1invS g VIe:­
l"S:llSIS g ; Dauphin en pal à gauche, dans un entou­
rage de 6 arcs de cercle, dont 3 grands et 3 petits.

Rev. + ~ s:m ~ (lûMES ~ :RLBûl"IS ~; Croix

(1) Preuves, t. Il, p. ~80.

(1) Id., t. Il, p. ~8~.

e) Id., t. II, p. 213.

(') !\·um. {éod. du Dauph., p. 56 (en nole).
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pattéc, cantonnée d'un dauphin au 2, et, au 5, d'une,
tour avec son avant-mur.

AR. Gros. - Poids: 3K. 20c•

Ma collection.
Pl. VII, no 24-.

La tour, souvenir héraldiquc de leur ol'lgme, orne
souvent, vous l'avez déjà fait remarquer, les sceaux et les
monnaies des Dauphins de la troisième race. Vous n'avez
pourtant connu qu'une seule de ces monnaies. Je vous en
apporte deux nouvelles, et, chose assez curieuse, aucune
d'elles n'est prévue par les ordonnances de 1344. 1345 et
1346 citées pal' vous ... Il Y aura donc de beaux jours
cncore pour les chercheurs, vous le voyez.

XXIX. + t qVvmûerlvs ; D:RIJPqinvS ~ VIEN­
llensis ~; Dauphin en pal à gauche; sous ses barbes, une

molette.
Rev. + : aOMES ; 7\ - IJBONIS ~; Croix pattée,

à pied coupant la légende, cantonnée d'un dauphin au 2,
et, au 3, d'une tour avec son avant-mur. (Les mots, sont
séparés entre eux, sur les deux faces, pal' deux molettes

supeJ'posées.)
AR. Denier. - Poids: 4g.50c•

Ma collection.

PI VII, 11° 25.

J'ai vu une pièce semblablc entre les mams de

M. Pilot fils, mais portant la légendc :

~}C : qV : Di\IJPqS : VI6116S :

Rf'v. + : aOM6S : 'R. - IJBONIS :

XXX. Il cst unc pièce, mon chcr confrère, quc ,"OliS

avez signalée, et quc, sui\'ant moi, \'OUS a\'cz cu tort
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d'appeler une \'ariëté du n° 6 de votre Ville planche.
Comme \'ous n'en arez pa donné la grafure. je m'empresse

de r'éparer celte omission, en accompagnant mon dessin
d'une description exacte.

~~ • I-~V mbertvs . D~LJPI1.invS . VIE.N1lcllsiS .;

Dauphin en pal à gauche; sous ses barbes, un annelet.

(Pas de ligne de compas.)
Rev. + . ao - MES - 2\1.IB - ONiS; Croix

double coupant la légende et cantonnée de quatre annelets
fort rapprochés du point de jonction de branches, dont

rune des extrémités chevauche l'autre.

BI L. • - Poids: U.3t e.

~Ia collection.

PI. VJI, nO ~6.

Je n'ai jamaL rencontré la monnaie que vous avez

r'cproduite alec la croix cantonnée de quatre languettes,

dont un exemplaire se trom'ait dans ,'otre riche collection
et deux autres dans les cabinets de ~DI. Yoillemier et

'Colson. En cO'mpensation,jeconnais plusieurs exemplaires
de celle que je viens de décrire, dont l'un dans le cabinet
de )1. de Lamorte-Félines, avec

I~V x D2\ ... , x V IENE (le ~ et l'E final conjugués),
et un globule sur la queue, à gauche.

1l('t). ... - HES - 2\LJB - 0 ~S ;

et l'autre dans celui de la yille de Vienne (Isère), avec

>} • 11V . D~lJPlGS . VIENS' .;

Rev. + x ao - )IES - 2\LJB - O~S;

J'en possède moi-même deux exemplaires, dont l'un
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représenté ci-dessus, et l'autre n'en difféJ'ant que par
l'absence de J'annelet sous les'barbes du dauphin. Le poids
de ce dernier est de 1&,40c

•

XXXI. 1« g I1Vnlûertvs g 02\LPI1invS g VIEl:N­
nensis g; Dauphin en pal à gauche.

Rev. q:0 - MES - ~l.JB - ONiS; Croix pattée
coupant la légende et cantonnée d'un dauphin aux 2 et 3.

AR.? • - Poids: 4g.50c• PI. VIII, nO 27.

Cabinet de Grenoble.

Sel'ait-ce le denier noir dont pal'le l'ordonnance du
23 février 1343, ol,donnance que vous avez citée, p. 93
de yolre Numismatique féodale du Dauphiné? Mais elle ne
dit pas que la croix soit transiens compassuJJI.

XXXlI. 1« 11Vmbertvs : 02\l.JPI1invS :; VIEl:·
NEI:nsis; Dauphin en pal à gauche; un annelet se voit au
bout de la queue, sous la lettre P.

Rec. 1« OOSINI : 07\l.JPI1IN2\; Croix pattée,
cantonée d'un annelet au 1, et dont J'extrémité des
branches se termine par deux aJlnelets, avec un petit
dauphin à droite entre les deux.

BIL. Douzain. - Poids: ig 68c•

Cabinet de Grenoble.
1'1. \ïJI, 11° 28.

Vous ayez fait, mon cher confrère, la description d'ulle
monnaie semblablc C), déjà publiée ayant vous pal' Fauris
de Saint-Vinccns et par T. Duby; mais vous la donnez
avec un dauphin accosté d'WH' roseUr. Cette rosette était
ans doute unc marque destinéc à indiquer une émission

(1) Num. (éod. du DaI/pit., p. ~O~l lIO'2t), pl. IX, no .5-.
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des douzains d'Humbert II. Il existe, du reste, de nom­

breuses variétés de cette pièce, et, pour mon compte,
j'en connais les suivantes:

Celle du Cabinet de France porte deux croissants au
lieu de rosettes, dans les légendes et SOIIS les barbes du
Dauphin.

Celle du Cabinet de Grenoble nous offre deux étoiles à
6 rais, comme vous le YO)'ez par la gl'a'llre de la planche.

Il y a, dans le cabinet de)1. de Lamorte-Felines, trois
autres variétés de cette pièce:

+ I6V :; n~LPl~S g VIe:ne:n; avec un glo_
bule ou annelet derrière les barbes et derrière la queue.

Rer. + nOSI~I g n~uPl~IN~L';

+ l~V : n7\LPl~S ~ VI6NS'; avec la nageoire
dorsale supérieure entre deux globules ou annelets.

liev. + nOSINI ~ n~lIPI~IN7i';

+ l~V ~ n'RLPI1S ~ VI6N6'; avec uu globule
ou annelet sur chacune des deux branches terminales de
la queue

Rer. + nOSINI ~ n~LPI1IN'l\:'; La variété du

cabinet de )Iarseille porte :

+ 11V g n'RLPI~S g VIane:; ayec un anne­
let sous les barbes et un autre derrière la queue.

/lev. 1< nOSINI g n~lJPN'R'; (ûc, avec un N
renversé).

La vue de toutes ces "ariétés, mon cher confrère, n'est­
elle pas faite pour nous étonner sur le grand nombre
d'émissions qui ont été effectués des douzains d'Hum-
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bert Il? Encore, sans doute, ne les connaissons-nous pas

toutes? Mais remarquez combien est fécond ce système

des graveurs qui, par le changement des marques sépara­
tiyes des mots, par .Ia simple altération d'un signe, - je

vous signale, entl"autres, le {lanchis, sautoir ou étoile à

4 pointes, se transformant tour à tour en étoile à 5 ou

ü rais; le point ouvert, ponctué au centre ou fermé; etc.
- constataient l'exécution d'une nouvelle ordonnance du
Maître de la Monnaie. Remarquez surtout le parti que
les numismates peuvent retÎl'er de l'etude de ces marques
distinctives inscrites sur les espèces. Autant d'ordonnances,

autant de dates nouvelles. Voyez l'intérêt qui découle

d'une pareille observation pour une époque ?ù les dates
n'étaient pas encore admises sur les monnaies. Il s'agit

seulement de retronver ces ordonnances ... Espérons qu'un
autre achèvera l'œuvre que vous avez si bien commencéé.

XXXJII. Je termine cette belle série de pièces nouvelles
d'Humbert Il par la suivante, dont nous ne pouvon~ trou­
ver d'analogue; pour le type de la cl:oix haussée, que
dans le n° 5 tIe voll'e VIlle planche et dans le n' XXIX de
la présente notice.

+ I1Vmbertvs ~ D:RLPI-~invS ~ VIENnensis; Dau­
phin en pal àgauche.

Rev. + crûMES - :RLBÛNis; Cl'oix pattée, à pied
conpant la légende.

DlL. • - Poids : ~g 02c. PI. VIII, no 29.

Cabinet de Grenoble.

Ici, cependant, la croix n'est cantonnée d'aucun signe

héraldique, comme dans les pièces qne je viens de citel'.
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XXXIV. Enfin, malgré son mauvais état de conservation
et l'absence des initiales d'Humbert Il,je crois devoir "ous
offrir, pour terminer ee paragraphe, le dessin d'une pièce
qui, à n'en pas douter, appartient bien au règne de ce

prince et offre un nom'eau spécimen de sa petite monnaie .

.. , D7\I.lPlG ; Dd.uphin en pal à gauche, avec lIne

étoile à 6 rais sous les barbes.
/lev. aûMES 0 7\ ; Croix pattée.

BIL. PI. VIII, nO 30.

Cabinet Lamorte· Félines.

Charles V, fils aîné de France (1549-'1564).

XXXV. Dans ma notice sur des monnaies delphinales

inédites Cl), j'ai publié un petit denier noir de Charles V,
Prince-Dauphin. Je saisis cette occasion de le reproduire
ici, pour le meUre plu~ en évidence que dans mon humble
brochure.

+ l'iarolrs . PRiHOGenitvs . FR7\'naOl'vm
REGis; Quatl'e fleurs de lis dans le champ, ·1, 2 et L

Rev. + . D~l.JPI~illvS . VIEnNEnsiS . (le ~ et

l'E conjugués); Dauphin en pal à gauche.
BlL. Denier. - Poids: Og.40G•

Collection de ~f. Eug. Cbaper. à Grenoble.

(.) Bull. de la Soc. de slat., etc. (Num. féod. du Dallpll.). p. 360 du

Bulletin. 40 du tirage à parl.
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Il Yen a un semblable dans les cartons du Cabinet de
Lyon, mais avec

+ 11 : PRMOG • FR'RUOREG;
Rm,. + . D'RI1PI1S . VIENES;

Le poids en est de Og.soc.

« Au nombre des documents dont M. Morin a enrichi
sa Numismatique féodale du Dauphiné, disais-je alors,
est unc Ol'donnance de Charles V, cit.ée d'après du Cange
et D. Carpentier, ordonnance du 8 juin 1557, par laquelle
il est enjoint d'ouvrer diverses cspèces, et, entre autres,
des deniers noirs:

« •••• Item denarii nigri curribiles pro j den. de liga

j den. argellli fini, et de pond. xxii sol iij den. pro quolibet

marcha ... Et "aheant ab 'Una parte infra compaSS~l1n

quatuor flores !ilium, et sit scriptum in cil'cllitu, K. PRI·

MOG . FRANC' REG' et ab alia parte infra circuitll1u

litleral'mn habeant U1lum piscem dalphini sine compassu,

et in circllitu, DALPHINYS YIENNENSIS.

« Mais 1\1. Morin, ajoutais-je encore, lors de la publi­
cation dc ses remarquables études, n'avait pas retrouvé
cette monnaie ct n'avait pu, par conséquent, en cnrichil'
son rccucil. Ayant cu la chance dc la rencontl'er dans la
collection dc 1\1. Eug. Chapel', je fi 'emprcssai de la com·
muniqucl'à M. Morin. qui m'appritqlle, depuis l'appal'Ïtion
dc son livrc, il cn <Ivait découvert unc à pcu près scm­
blablc à ccllc-ci, ct quc jc pourrais la voÏl' dans Ics car­
tons dc la villc dc Lyon. On cn a lu plus haut la dcscl'ip·
tion. Ccttc piècc vicnt comblcr unc lacunc dans l'histoÏl'('

monétaire dc notl'c 11l'cmicI' Dauphin dc Francc. Il
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Au sujet de la publication de cette pièce, j avais, vous
le voyez, invoqué à l'appui de mon attribution l'ordon­
nance de Charles V du 8 juin i3a7, que vous m'aviez fait
connaître et qui ordonnait l'émission de cette monnaie.
Je joue de bonheur avec cette ordonnance, car, après

avoir mis au jour la monnaie enjointe par son article 4,
je viens en faire autant pOUl' l'article 1~r, et il faut bien
espérer que les décom'crtcs nc s'arrêtcront pas en si beau
chemin. Ainsi disais-jc déjà, lors de ma premièrc publi­
cation.

XXXYI. + . I1ul'Olvs . PRi~IOGenimvs . FR~N­

aOBt:m . REGis; Ecartclé de France (un point fermé

sur la tête du dauphin).
Rev. + D~IJ - PI~IJlvS - VIE~ - llEnSIS;

Croix pattée coupant la légcnde, cantonnée aux 1 et 4

d'un petit dauphin sommé d'un point fermé, et, aux 2 et
5, d'une flem' de lis.

AR.? Denier blanc. - Poids: h.50e • PI. VlU, n· 31.
Ma collection.

Je veux remettre sous vos yeux l'article 1er de l'ordon­
nance citée ci-dessus; vous verrez que c'est bien là celui
qui concerne cette jolie monnaie.

« ,1° Deniers blancs ayant cours pour 18 d.; à 8 d.
d'argent fin, et de 9 s. de poids; Et habeant dieti denarii

ab U1Ut parte arma /lostra dalphinalia infra compusswn

rotunc/mn, et in circllitlt sint liœe rerba : KAROL YS

PRIJIOGENITVS FllASCORVJl REGIS; et ab alia

parte sit una crux longa transiens tolum compasslllll, et

inter bl'acltia crueis sint duo flores lilium et duo pisees
A~:\ÉE f Si'j ~.\.
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dalphini, et Ù~ circuitu : DA LPH1N VS VIENNEN·

SIS... )) (').

Un seconù exemplaire de cette pièce existe, à Genève,

dans le cabinet de M. Ern. Gl'iolet, mais avec PRMOG
au lieu de PRMOGm.

Charles fT, Roi-Dauphin (1564-1580).

XXXVII. 0 I~arolvs 0 FR7\'NŒORVm 0 RaS;
Dauphin en pal à gauche, sous une grande couronne
tleurdelisée.

Rev. + g am g ü7\'uPl1ùwS .g ViEf2nEnSIS;
Croix pattée, cantonnée d'une fleur de lis'aux 1 et 4.

AR. • - Poids: 'Ig 60c• PI. VIII, no 32.

Cabinet de Grenoble.

Poey d'Avant C) a donné une pièce semblable, mais
avec la légende: g I~ROuV g FR7\'12UR (l''R et le 12
conjugués) g RaX. Je devais donc vous signaler la

variété du Cabinet de Grenoble.

Char/es Vi, Roi-Dauphin (1380-1409).

XXXVIII. + I~7\'ROuVS g PR7\'nUORVm. g
Ra2\. ; Ecartelé aux ,1 et 4 d'une fleU!' de lis, aux 2 et ;)

d'un ùauphin.
Rev. 1< ü7\'uPI1IDVS 0 VlananSIS; Croix

pattée, cantonnée aux ·1 et 4· d'une tleu!' de lis, aux 2 et 3

d'une couronne.

IHL. . - Poids: 1g.30c• PI. VIII, no 3~l .

Ma collection.

(1) Num. (dod. du Daupll., p. ~27.

t2 ) M011. ~<!od. de Fr.) t. III, p. 56, na 497, pl. CIX, no W.
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XXXIX. l~~R - OI1vS - FR~llcorvm - Re:~;

Croix pattée coupant la légende.
Rev. + D~I.JPIGInVS ~ VI8:!1na:nSIS; Dau­

phin en pai à gauche.

BIL. Liard. - Poid., : IgOOr.

1Ia collection.

PI. nif, o· 3...

~e serait-ce point là cette pièce introrll:able, parmi les

sept que fOUS signalez d'après Le Blanc C) et que YOUS

décrivez dans respoir de le~ ,-oi,' retroufer un jour (t) ~

XL -f 11'~ROljVS : FR~llaORVm : R8:X;
Dauphin en pal à gauche (point secret sous la t4t lettre).

Rer. ~ SIm; nome:n : DomiI1I : Be:na:­
DIUflIVrn; Croix pattée, cantonnée aux 1 et 4 d'une
fleur de lis, aux 2 et :5 d'une couronne (m~me point
secret).

BIL. . - Poids: Og.ï()c.

~'a collection.

PI. YIU, no 35.

Louis, fils ainé de France (1409-1415).

XLI. I.JVDoricrs - Pri~IO!Jem'trs - FR~ncorvm

- R8:GiS; Croix pattée coupant la légende; (annelet
sous la 2t lettre). (Atelier de Romans.)

Rev. + D~ùPI1illvS . VIEHnE1lSIS; Dauphin
en pal à gauche, dans un encadrement de 12 lobes.

AR.? PI. IX, no 36.

Cabinet de M. le Dr Coindet, à Gene\"e.

') Traité historique des monnaies de France, p. ~88. pl. C, no 9.

(t) Num. {éod. du Dauph., p,~t3, n· 4,
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Pièce nouvelle dans le monnayage de Louis, mais que
nous retrouvons dans la série de son frère, Charles,

d'abord comme fils aîné du J'oi de France, puis comme roi
sous le nom de Charles VII (t).

Louis (incertains).

XLII. + LVDOVrUVS; Dauphin en pal à gauche.
Rev . ... xX ... umvs; Croix pattée.

BIL. PI. IX, no 37,

Cabinet LamOl'tc-Félïoes.

Poey d'Avant a déjà donné cette monnaie'dont le

revers est loin d'être satisfaisant C); devant les lacunes
que son exemplaire nous offJ'e, je n'hésite pas à en publier

un second, non moins malheureusement incomplet et

n'offrant pas les trois pl'emières leUt'es de la légende du

revers; mais il s'y trouve une leUre isolée (un X), pré­

cédée d'un petit flanchis, qui pourra peut-être guider

quelque esprit perspicacc dans une lecture à laquelle je

renonce pour le moment. Je suis loin de rien proposer;
mais - rapprochant la légende donnéc par' Poey d'Avant :
II1S .... umvs, de cellc que j'ai reproduite ci-dessus:
.... xS: ..• umvs, - comment ne pas songer aux mots

Jesus-Christus!... C). Cela serait bien insolite ... Atten­

dons un troisième exemplaire: peut-êtl'c finil'a-t-on pal'
Ic rcncontrer, et, avec lui, lc mot de l'énigme.

(1) NI/m. (eod. du Dallph., p. 265, pl. XVI, 1\0 6, et XIX, no' 4- et 5.

(~) Mail. (dod. de Fr., t. III, 11° 49}~, pl CX, no H.

(3) Je ne puis m'empêchcl' dc faire lin rapprochcment : SUI' les mon­

naies d'or de Charles V et de Louis XI. le mot Christus est toujours

figuré ainsi, XPU.
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XLIII. ~ llVDOVIUVs .; Dauphin en pal à gauche.

Rel:. + D7i:llPI1InVS; Croix pattée.
BIL. Pl. IX, DO 38.

Colleet. de~. Cyp. Perrossier, curé aux Tourettes (Drôme).

XLI r. Yoici encore une petite pièce qui se troule aussi
dans un bien mam'ais état de eonsenation, ct dont je
donne néanmoins le dessin et la description qui, proba­

blement un jour, trouyeront leur place dans nos séries

monétaires en formation.

+ ll't1DOVIUVS; Dauphin en pal à gauche. Annelet

ous la 2e lettre (At. de Romans).
Rer. + D7i:LPI'!IHVS; Croix pattée. Annelet sous

la 2e lettre.

BlL.
Cabinet Larnorte-Félinf's.

PI. 1X, 0° 39.

Auquel des Louis attribuer le" monnaie~ ci-des us
décrites? Est-cc à Loui:i, fi b de Chal'les \1 et frère ainp

de Charles \"II~ Est-cc, au contrail'e, à Louis, fils de cc

dernier? .Je vous avoue, Illon cher' confrère, que je ui~

fort embarrassé: ces deux princes, comme Dauphins,

a"oisinent également le règr:e de Charles rIl, et l'on
retrouye sur les monnaie- de ce som-erain les différents
caractères de types ou de faire que nous offrent ces petites
pièces. je suis tent~ pourtant~ par l'absence des mots
prhnoyenitus filius regi;), de les donner à Louis XI.

Aurai -je tort? Je ne saL, et je serais fort aise de con­
naître "otre propre sentiment à leur égard. Je n'ignore

point qu'a"ec un air' tranchant et a,ec ("outrecuidance
d'affirmer une attribution, même sans en être certain, on
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se donne un certain relief de docteur ... ; mais ces allures

ne sont pas plus les miennes que les vôtres, et j'imiterai

votre sage réserve, quand vous êtes dans le cas de ne

pouvoir répondre par une affirmation.

AnonY1Jw.

XLV. + D'i\I1PIc/nvS . VIEI1nEnSIS; Dauphin en
pal à gauche. . ,

Rev. + OBOI1VS . aIVIS; Cl'oix pattée.

BIL. Obole. - Poids: 03.40c.

Ma collection.

Pl. IX, no 40.

Je crois devoir, jusqu'à nouvel ordre, ranger cette

pièce anonyme dans la même catégorie que les précé- .
dentes. Le dauphin me semble bien de l'époque de
Charles VII, mais j'éprouve la même indécision à la

donnel' à ce pl'ince, à son frèl'e ou à son fils, ... et je ne
puis pourtant la faire l'emonter aux Dauphins, prédéces­

seurs d'Humbert 1er
•

Jean, fils ainé de France (1415-141 G).

XLVI. .Jean, devenu Dauphin à son tour, pal' la mort

de son frère Louis, alTivée le '18 décembre 14·H>, mourut

lui-même le 4 avril '1.1·16·-17" Iljonit donc de son apanage
pendant l'espace d'envi l'on quinze mois.

Ce court laps de temps est-il u!1e raison, mon cher
confl'ère, pOUl' considél'el' comme l'unique pièce fl'appée
au. nom de ce prince celle qne "ons avez publiée dans
votre excellent livre? Poey d'A"ant se l'end coupable de
la même el'l'elII' après VOliS. .Je dis erre/(r, cal" je suis
donné qu'une autre monnaie ùe .Jean ail échappé à vos
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sagaces recherches. Permettez-moi donc de vous la signa­

1er. Elle se trouve figurée dans un line connu de tout
Dauphinois, et, si l'historien de la ,'ille de Yiennc n'a pas

montré, en en donnant l'image, dcs connaissances bien

profondes en numismatique, la pièce qu'il a très-certaine­

ment eue entre les mains, - car sa bonne foi ne peut
être mise en doute, - et qui est encore à retrouvcr, n'en

est pas moins bonne à enregistrer et à signaler aux

recherches de tous nos confrèrcs, malgré les erreurs de

gral'ure qu'elle offre éYidemment. L'auteur la lit, en effet.

de la manière que "oici :

;:: IOA;\~ * R3X c FHA.\CORY~I; Croix pattée.
Rl'v. %DALPHl~YS YIE.\.\E.\SIS; Dauphin en pal

à gauche C)

Quant à la gra\'ul'e elle-même, elle est tellement naïve,

que je me refuse à en donner une nOUl'elle édition, et
que j'aime mieux rem'oyer à la source indiquée ceux qui

seraient curielLx de connaître cette pièce. J'ayais bi~n

envie, je ne l'OUS le cache pas, de la reproduire ici ... ; mais
j'ai songé à l'ineptie d'un autre lwmismale de récole du
chanoine Charl'et, à celle de l'abbé Tripier, qui affirmait

avoirvu une pièce décoll\'erle sur le terJ'ain de la ville d'Ars,

sur les bords du lac de Paladra, et portant les légendes:

LUTETIA PARISIORU~I!

R/iv. PRBIA SEDES GALLIARU~I !!! (').

et j'ai passé outre, pensant que, si la pièce du Dauphin

(1) CH.\nnT. Histoire de la Sait/le Eglise de l"jeulIe, p, 3i6.

(I) G. YALLlER, La légende de /at:i/led'Ars, ell Dauphiné, etc.; Lyon,
'ïngtrioier, 18ti6, lJ. 35.
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Jean a réellement existé, on pourra le retrouver quelque

jour, et qu'on aura ainsi l'occasion de réviser l'absurde
leçon du chanoine Charvet. ..

Charles VII, Roi-Dauphin (1422-1440).

XLVII. + IfRROllVS ~ FR'Rncorvm ~ R8:X;
Croix pattée cantonnée d'une fleur de lis aux 1 et 4, et

d'un dauphin en pal à gauche aux 2 et 5; point secret
sous la 2e lettre. (At. de Romans).

Rev. D'RlIPI1InVS g Vle:nne:rU:ns ~ ; Dauphin
couronné, en pal il gauche; point secret sous la 2e.Jettre.

BIL. . - Poids: ~g.OOc. Pl. IX, no 44.
Cabinet de Grenoble.

XLVIII. + I1~ROllVS gFR~nUORVm ~ Re:X;
Croix pattée cantonnée d'un dauphin couché aux 1 et 4,

et d'une fleur de lis aux 2 et 5.
1

llev. + D'RupI1InVS ~ Vle:nns:nUIS; Dau-
phin couronné, en pal à gauche;

BlL. . - Poids; 19.00c• PI. IX, 11° 42.

Cabinet de Grenohle.

Quoique Poey d'Avanl ait donné ces ùeux pièces C),
j'ai cru devoir reproduire ici les variétés ci-dessus, les

légendes que cet auteLll' donne offrant, pOUl' la première,
D'RLPI1S au lieu de D'KlJPI1InVS, et, ponr l'autl'e,
FR7\n 0 Re:~ au lieu de FR'KnaORV ~ Re:X.

XLIX. + I1~ROI1VS * FR7\I?cormn * Re:~;

Croix pattée.

(1) Mon. féod. de Fr., p. G'~, n05 4!loû cl 4-!);)!) , pl. C:-"I, nos 4- eL 5.
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Rel'. * D2\I.1PI1InVS * VIEIJ.ne:nSIs; Dauphin

en pal à gauche, sommé d'une fleur de lis; annelet sous

la f re leUre. (At. de Crémieux).

BlL. . - Poids: tg.Wc. Pl. IX, n· .3.
~Ia collection

Il en est de même de celte dernière monnaie que le

même auteUl' (') n'a donnée qu'avcc I~7\ROLS et D2\I.1­

PI1IS • VIEnESIS.
Si ces trois pièces n'offrent pas de types nouveaux, les

légendes, YOUS le voyez, sont dcs variétés assez impor­

tantes pour mériter d'êtrc reproduites.

Louis, fils ainé de France (1440-1456).

L. Cn petit dauphin. I.1VDOVIUVS * D2\lJPI,i­
nvS * VI8:Hne:nSIS; Écartelé de Fr'ance et Dau­

phi né; annelet sous la 3e lettre (At. de )lontélimar).

Rev. + SIm * HOme:n * DOmlnI * Be:He:­
Dlc'l'Vm; Croix pattée.

AR.? Grand hlauc.

Cabinet Lamorte·Fèlincs.

1'1. IX no H.

Cë grand blanc n'était pas encorc connu. Je me félicite

donc d'avoir pu, il y a quelqucs années, en prendre une

bonne empreinte; malheureusement pour cette pièce,
comme pour toutes celles provenant de la même collection,
je n'ai pu en faire les pesées.

LI. I.1VDOVHIVS ~ D7\:I.1pr~illvS ~ Vle:n­
ne:nSIS; Écu de France et Dauphiné, surmonté d'un

P} JJon{éod.deFr., p.65, no~96i,pl. eXI, no H.
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dauphin en pal à gauche, èoupant la légende; point secret
sous la 5e lettl'e (At. de ~Iontélimar).

Rev. + SIm ~ nOIIle:II ~ nomIr2I ~ Be:ne:­
DicmVm; Croix fleul'onnée ; point secl'et sous la~? lettl'e,

AR, Gros. - Poids: 3s.50e• PI. IX, no 45.

Ma collection.

Ce gros se distingue de ceux que vous avez donnés dans
votre Numismatique léodale du Dauphiné (t), en ce que le

dauphin placé au-dessus de l'écusson est en pal et non
couché,

Poey d'Avant C) a reproduit les mêmes pièces d'après

vous; mais, tout en faisant connaître, dans son texte,
qu'elles ont été frappées en argent, il les indique d'or sur

ses planches, C'est une faute du graveul', me direz-vous.

- Soit! mais l'éditeur est responsable .

.Je m'arl'êt.e, mon cher confrère, et, à votre exemple, je
tel'lnine mes glanures de monnaies delphinales au J'ègne

de Louis XI. Le monnayage de ses successeurs ~m'e bien
encore une longue sél'ie de pièces offrant lc type qui rap­

pelait l'ancienne indépendance du pays; mais, ainsi q.ue

vous l'avez obsel'vé, l'inùividualité politique du Dauphiné
ayant été anéantie, ou du moins réduite à des prérogatives
sans valeur, son individualité Illonétail'e, déjà fOI·telllent
(;branlée, eut bienlôt le même SOI't.

.te ne l'elIonce point pOlll'lant à publiel' les suites 100­

nétaircs royalcs tic notre J)I'ovince ju qu'au l'ègne de

(1) P. 3380 et 381, pl. XXI, no" 1,2 ct 3.

(') Mon. (corl. de Ft., t. III, p. GG et 67, 11°' .\.98t, ·\.982 cL 4983,

pl. eX), no' :W ct 21.
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Louis XV, qui le 'fit finir. Le Blanc n'en donne qu'une

faible pal,tie, et mes recherches m'ont conduit, jf' ne dirai

pas à de mode 'tes glanures, comme celles que je ,"ous

offre aujourd'hui, mais à un véritable recueil, bien près

d'être complet, de nos monnaie pl·o\·inciales.

Que Dieu m'en donne le temps, ... et je tiendrai ma

pl'ome se.

Yeuil1ez, ~lon5ieur et cher confrère, agréer l'assurance

de mes meilleurs sentiments.

G. YALLIEH,

~It ",lire (Orr~5"oDdanlde la :'ociele royale de nUmiS1ll3l1que

de Bt1ltiqul·.

Grenoble, aoùt f 876.
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